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CONVENTION NATIONALE.

TOULON»

Par JEAN-BON SAINT-ANDRÉ,
f

AU NOM DU COMITÉ DE SALUT PUBLIC,
; > V-

imprime par ordre de la convention NATIONALKr

•
- l'U .

' '

Il est impossible de retracer l’origine et la suite de$

mouvemens contre-révolutionnaires qui ont amené la^

révolte de Toulon et livré son port, l’un des plus

beaux de' l’Europe,- à l’ennemi
,
«ans rappeler le

triste souvenir de nos débats.

À
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Dès îés premiers jeurs dé la convention nationale,
le projet de federahscr la France et de detrmre Paris'
se manifesta ouvertement. Que ceux qui doutent
encore que cet infâme projet ait,existé résistent, s ils
le peuvent aujourdliui

, à la force des événemens ;qu 1 s contredisent cette multitude de faits qui forment
-a plus rigoureuse comme la plus affligearue des dé-
iiiüijsu'aiiüns.

Appelés pour régénérerla Ffance
, voüs aviez tâut

a iaiie pour son bonheur et pour sa gloire'. L’armée
et la maxine éioieiit eucoix .ipfectées des vices de
i ancien fégifne. Voui étie'z^éïi guerre' avec rÀutriciie
et la Prusse. On ailoit vous la faire déclarer à l’Angle-
•terre

, a la HoîMnde et à PEspagrie.^Les vrfeis amil'-de
la pallie ficrnissoient de voir entre les mains de vos
plus fî'pejs ennemis

, de ces hommes qui ne se plieront
gainais a i austérité des priircipes republicams Tvos '

forces ae terre et de mer. Ils proposèrent des me-
sures qui devüiem vous débarrasser de ces chef dan-
gereux

,
ce substitut r à leur place

, sinon le génie
, au

moins 1-e courage et la vertu. •
,

Ces précautions étoient nécessaires pour l’armée de
tcrie , elles 1 étoient encore davantage pour l’armée
navale. Les prétendues reformes de l’assemblée cons-
tituante étoient nulles

, illusoires. Ceux qui en firent

sentir les dangers furent des désolrganisateurs et des
anarciiisîes. On enta sur ces lois déjà trop vicieuses,
id autres lois non moins lataics, Lous les choix furent
laisses au ministre

,
parce qu’on disposoit alors du

.
niiuistère. . Périgny

,
1 adjoint de Monge

,
peupla votre

il otte d ülhciers suspects, d’hommes ineptes, de contre-
révolutionnaires. Tous les marins se récrièrent: le]^^rs

plaintes . ne fijircnt pas écoutées. C’est ainsi
,

que

^ '

.''-'''P
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Trogolf parvint au cornmandement, .dç Tescadre de

Toulon, et Trogoif de voit livrer aux Anglais les vais-

seaux delà Republique.

La ville de Toulon s’étoit distinguée depuis la ré-

volution par ce patriotisme ardent 'qui
,
dans l’arne

brûlante des habitans du midi ,
devient une passion

impétueuse et forte. Elle avoit le bonheur d’avoir

dans son sein une administration de departement

dont le civisme a plus d’une fois mérité vos éloges:

la municippdite ctoit patriote aussi
,
quoique tous les

meiKjbreîy' oui la coinpo.soient ne le lussent pas égale-

ment, et qu’il y en eût même quelques-uns dont les

principes etoïent suspects.

Mais à côté de cette ville étoit une ville opulente ;

fameuse par son commerce, et qui reqeioit dans son

sein une fembj de ces égoïstes pour qui lor est la vertu,

'et le meillear gouvernement, celui qui leur permet

d’en accaparer davantage. Marseille avoit fait de

grands et beaux sacrifices à là liberté
;

elle avoit ré-

sisté à BoumissaÇ', Caraman, et autres oppresseurs

aux gages du tyran
,
c|ui avoient essayé de ia retenir

.dans les fers; elle avoit sauvé le midi des^- horreui&

.de la guerre civile
;
.délivré le distiict de Vaucluse,

et protégé les patriotes d’Arles
;
elle avoit enfin con-

tribué à ia chûte du, trône et l’une des premières

elle avoit fait entendre aux oreilles des Français le nom.
sacré de République : mais ses nombreux enfans

avoient volé sur les frontières à la défense de la patrie

,

les citoyens les plus énergiques avoient abandonné
ses murs

;
et les riches, qui croient avoir beaucoup

fait quand ils ont mis leur argent à ia place de leur»

devoirs, restoient seuk pour eohardir la xévoUe et

anéantir la liberté.



Votre comité ne prononce point sur la certitude

d’un fait qui lui a été révélé
;
mais on lui a dit que

Barbaroux ,_après avoir été chassé de votre sein ,

avoit paru dans cette ville et dans celle de Toulon.
Rebecquy du moins n’avoit donné sa démission
que pour aller y souffler le feu de la discorde. Les me-
neurs avoient besoin d’un tel apôtre: la réputation de

&on patriotisme, son langage populaire, tout, jusqu’à ses

manières brusques et bizarres, étoit propre à donner
à cet apostat de la liberté un succès que plus d’habileté

et de savoir eut difficilement obtenu. L’intrigue

s’agita; l’or fut prodigué; les foibles furent séduits;

lesignorans furent tromp^
;
les hommes fermes furent

poursuivis
,
jetés dans des cachjots

,
livrés au fer des

bourreaux
;
la société populaire fut fermée

;
les bustes

de Brutus et de Jean-Jacques furent traînés dans la

boue; la contre-révolution fut complète; et l’on vous
dit ici

,
ici môme

,
que l’anarchie venoit d’expirer à

Marseille.

Le plus dangereux des ennemis de la France
,
Pitt,

.m’étoit pas étranger à toutes ces manoeuvres : il n’avoit

acheté Marseille que pour avoir Toulon. Les projets

de ce machiavélistc effronté
,
dont la politique infer-'

Eialc repose sur le crime", qui ne rougit pas d’opposer

au courage d’une nation franche et généreuse l’assas-

sinat, l’inccndie.etla corruption, ne sont plus pourvous

un mystère : asservir la France
,
ou la morceler

,
tel est

son but. Dans les armées
,
sur nos places publiques ,

et même dans les tribunes de nos sociétés populaires,

le nom d’York a été prononcé : comme si, après nous

être débarrassés d’un tyran , la France devoiten pren-

dre un autre
,

et choisir pour maître le fils de ce roi

d’Angleterre, objet de La pitié du peuple même auquel
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il commande! Des intérêts mercantiles ont pu accré-

diter cette idée ;
on a. eu la foiblesse de croire qu^

sous la domination anglaise le commerce prendroit

un grand essor ;
et après avoir

.
par une erreur mons-

trueuse ou une perfidie criminelle ,
donne a Put nos

colonies à dévorer, on a consenti à lut livrer no«

places maritimes.

Ainsi la cupidité a donné la m^n à l’aristocratie ;

et CCS négccians avides, q'ui avoient vu avec tant de

ioie l’abaissement de la nobicssc et du clerg« , sc sont

coalisés avec eux pour opérer la coiUic-ievoluLion.

Dans le temps où vous comptiez sur le patriotisme de

Toulon po-ur contenir et ramener Marseille ,
des émis-

saires de Marseille alloicnt négocier à Toulon la

révolte contre l’autorité nationale, et le traite infâme

, avec les Anglais. Lcs.,chefs de votre escadre et de vos

'arsenaux étoient disposés â les écouter. Ils avoient

tout préparé d’avance pour le succès. La rareté des

subsistances, et le discrédit jette sur les assignats,

avoient été les moyens employés pour épuiser la pa-

tience du pauvre et^ousser au murmure l ouvrier et

le marin. Nos collègues auprès de l’armée d’Italie

voulurent parer ce coup funeste, et, autant par justice

que parle désir de maintenir la tranquillité publique,

ils arrêtèrent dès le commencement de juin que le

prix des travaux seroit paye double en assignats,

Lesintrigans excitèrcntalors sourdement les ouvriers

à demander du numéraire. C étolt placer vos commis-

saires entre la loi qui leur intcrctisoit une pareille

mesure
,,
et la crainte de voir éclater les troubles qu on

fomentoit : on espéroit d ailleurs que l armée d Italie

' formeroit bientôt les memes prétentions , et les chefs

4c la faction sentoient bien que leur triomphe ne
-

,

' ^ A 3
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_ seroft complet que par la défection de l’armée Vos
commissaires furent forcés de refuser: c’étoitià où on
les attendit Tout-à-coup l’or coule à grands flots:
les ouvriers furent payes les trois quarts en numéraire
eHe quart restant en assignats: dés-lors la contre-
révolution devint facile.

Pour mieux s’en assurer . on travailla les troupes de
la marine par les mêmes moyens qu’on avolt travaillé
les ouvriers du port

; on y ajouta même une autre
manœuvre. Le ministre de la marine avoit nommé
aux emplois vacans dans le troisième régiment d’infan-
terie

,
il avoit donné deux sous-lieutenances à deux

Citoyens de Lille et de Thionville
, d’après le vœu de

la société populaire de Toulon, qui vouloit honorer
par-là les défenseurs ijstfépides qui avoiem repoussé
avec courage l’ennemi de devant leurs murs. On abusa
de la loi du aS février, pour persuader aux soldats
que ces nominations dévoient être cassées ; les choix
etoient dictés d'avance; les patriotes furent destitués
les deux citoyens de Lille et de Thionville furent
compris dans la destitution

, et des contre-révolution-
naires furent appelés à leur succéder.

La disette des subsistances étoit un prétexte. Le
ministre de la marine donna des ordres pour livret
au departement des approvisionnemens pris dans les
magasins de la République, et le comité se disposoit
à vous demander des secours pour le département du
Var, lorsque la révolte éclata.

La confiance que nous avions au patriotisme de
Toulon , étoit soutenue par tout ce que nous en di-
soient thaque jour nos collègues de la députation.
Nous connoissions l’incivisme de quelques officiers :
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mah un travail se préparoit tlans les bureaux de la

nrarinè; !! devait être incessamment SQumis au cornue

de salut public ;
et les destitndons cornnre les rern-

placernens, alloient être ordonnes. La correspondai^c

entre cette ville et Paris étoit intetrompue ;
les com-

:.,unications étoient fermées au patriotisme par les

villesde Marseille et d’Aix. etle ministre de la manne

recevoir seul des lettres des officiers civils ctmiluatrcs

de Toulon..

Les choses étoient en cet état quand les co.ntre-

révolutionnaîres se déclarèrent.

Les administrations patriotiques furent dcstrtuecs; la

municipalité fut cassée;quelquesmembresdont on
etoïc

sûr ,
furent conservés ;

la société populaire fut fennee ;

des’eanons furent placés à la porte avec ordre oe tirer

sut ceux qui voudroient eu approcher, cinq c_nts u

eitifs de Marseille ,
qui avoient cru tro-uver un asyle

dans une ville hospitalière, furent arrêtes et renvoyés

à leurs as-sassins; la tête d’un des meilleurs patriotes,,

de Sevestre ,
un des fondateurs du club ,

fut a..attue ?

on fit tomber aussi celle dejassaud'; le président^ air

tribunal criminel ,
Barthélémy ,

fut réserve au meme •

sort ,
et l’on eut la lâche barbarie de l’cxposêr pendant

deux heures sur la grande place aux huées co aux

malédictions d’un peuple trompé ,
qui demana.ojt sa,

mort à grands cris.

Cependant on parloit sans cesse de Répoblique nne.^

et indivisible ;
c’étoit pour défendre cette ;anité, cette

indivisibilité, attaquéesparles factieux de la montagne

et les scélérats composant ie comité de'^salut piibhc ,

que les sections de FouJon adberoient a la sainte in-

surrection de Marseille. Nous étions. nous les désoï-»-

_

A 4
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Fmm . r appellions l’enneniî dans le sein de k
de cl; ^"Slais . les salarié, de Pitt «ae Cobourg. Le co.inté de salut public venoit dT seconcerter avec les députés de. fiLches-du-Rhône

dans le TevoTr' O Marseille

effiTacettord’a?," moyen le plus

mn 1 J
^
^attaquer, par leur propre intérêt cesmarchands rebelles qui méconnoiSsofent vo! dé^reu

arrêtaTu°eT ^ patriotes. Le comité de salut public

ordres TJ de la marine donnerok les

oate au co^
«'raordi-

'
r, V

‘r°mmandant des vaisseaux de la Républi-

nmt
‘<=' navires destinés pLr le

PO Î¥"T ’
^;,‘^°"duire les convoi. Ln, leP

.

.d® Toulon, et d ordonner à tous bâtimens en

fra°nçaTs%n'tr'n
d’^^êter tous les navires

à Marseille é'r

'ans convoi et allant

Toulor V t,
^°nte de

port et i:;l I

' commandant de

d^L 1 f,
de donner avis au comitéde salut public et au ministre de l'arrivée des naviresde leur «ombre

, de la nature de leurs chargerions
et des proprietaires auxquels ils appartiennent

. afinqml puisse etre statue par la Convention nationale ce.qm serajuge convenable.
anonaiece

Le connté arrêtoit encore que les agens du ministrede la manne, charges de 1 exécution de l’arrêté donneroient connoissance au comité de salut public «au ministre
, de la situation de Marseille

, et du chan-gement qu, pourroit s’opérer dans la disposition d ,esprits dans cette ville,
' ^

Ces derHièrcs expressions annonçoient le but de
I arrête, et les motifs qui l’avoient dick. Les propreté!
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des patriotes étoient violées à Marseille
;

la contre-

révolution y étoit établie. Si les Marseillais peisijs-

toient
, ils étoient en guerre avec vous; vous deviez

les traiter en ennemis : s’ils revenoient de leur égare-

ment, votre indulgence pouvoir couvrir leurs fautes.

L’arrêté étoit du 9 juillet.

Il fut expédié à Gkaussegros
,
commandant des

armées, et à Puissand, ordonnateur de la marine à
Toulon. Ces deux officiers Is’empressèrent de le dé-
noncer au comité des sections, dams un comité générai

diï 19 , auquel assisfoient les commandans de terre et

de mer, et le commandant de Tcscadre. Le comité
des sections affecta de voir dans cet arrêté une usur-
pation du comité de salut public sur l’autorité de la

Convention nationale
,
un attentat contre le droit du

peuple des desseins hostiles contre Marseille , le

peuple et les autorités constituées de cette ville dont
votre comité craignoit la juui improbation

;
et après

s’être assuré des dispositions des commandans ,
le

comité des sections arrêta que les ordres les plus près-'

sans seroient donnés pour rentière liberté des convois
de Marseille..

Voila donc un comité sectionnaire, disposant du
gouvernement, dirigeant à son grêles mouvemens des
vaisseaux

, regardant comme sa propriété particulière
la propriété nationale du port de Toulon

, et soutc-
la révolte de Marseille. La lettre du ministre et

1 arrêté de votre comité furent communiqués aux sec-
tions de Marseille; et ces sections prirent à cet égard
une délibération dont je n’ai pas besoin de vous faire
eonnoitre la contexture. C étoit un tissu de calomni«§
atroces

, démenties d’avance par l’arrêté même'.

f

;
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Puîssand écrîv'oit dans le même temps an ministre
de la marine

, sous la date du 1 7
juillei;

, une lettre qui
mérite d’être connue.

et On ne reçoit ici depuis 1

3

jours aucun decret ,

excepté celui de l'embargo
^ aucun bulletin de la

Convention
, et il ne nous parvient plus aucun pa-

pier public
; cependant tout est tranquille ,

et la

bonne harmonie continue de régner.

^^On a répandu que les députés Pierre Baille et

Beauvais dévoient partir incognito pendant la nuit
du i5 au 16, et qu’il s’étoient prêtés à autoriser

des projets formés par les corps administratifs
,
qui

pouvoient inquiéter Toulon et Marseille. Qn s’est dé-
terminé à vérifier le ui^ pouvoirs et à examiner leurs

papiers.

Hier on députa quatre commissaires des sections

pour aller annoncer à Marseille la situation actuelle

de Toulon
, et son désir de vivre avec elle dans la

plus grande union. îl doit en partir d’autres pour les

divers districts du département du Yar , et pour les

départemens voisins.

95 Dans rintervallc arrivèrent six commissaires des

sections de- Marseille pour féliciter les Toulonnais.

d’avoir secoué le joug tyrannique des an^chistes ,

pour les assurer de tout l’empressement des! Marseil-

lais à leur offrir leurs moyens et leurs, bras , et à

resserre^ de plus en plus les nœuds la plus intime

fraternité.

99 Je vais tâcher, citoyen ministre , de profiter de

CCS bonnes dispositions pour compléter les équipages

‘ en rappelant les marins dont on a permis le passade,

et le séjour chez eux. 99

1



Le même ccrivoît encore à la date du q5 :

û Je vous ai rendu compte que, depuis un mois,

toutes les lettres que vous m’adressez sont ouvertes ,

et plusieurs sont interceptées. Il en est sans doute

autant des miennes. Depuis i5 jours il ne passe plus

un seul bulletin de la Convention, rd même aucun,

papier-nouvelle. Nous ignorons profondément , tout

ce qui se passe dans le reste de l’empire.

95 D’un autre côté ,
des intrigues, quîtont difFérenîes

sources
, ont éloigné l’achat et Tarrivée des munitions

et même des subsistances
,

tandis qu’on i a inventé

tous les moyens possibles d’augmenter nos consom-
mations

;
en sorte que

,
quoique nous so'yons pourvus

raisonnablemeilt
,

je ne suis pas sans inquiétude ,

par la présence de l’ennemi qui peut tenir la mer
pendant plusieurs mois

,
par l’excès des consomma-

tions , et par la plus grande difficulté des res-

sources.

99 Le calme rétabli me promet des raomens moins
désagréables. Vos lettres, de ce ccuner m’ont été

remises entières
,

et avec une confiance de la part

des sections
,

que je mériterai sûrement. Le plus grand
moyen que j’aie de bien servir la Republique , c'est

celui de concourir à la paix et à l’union, je ne vois

ici que de bons et francs répuHicains : aussi pleins de zèU

pour le maintien de la République
,
que pour la répies-

sion des intrigans et des mai-inteniionnés.

Quelques , couleurs défavorables que de. faux pa-
'Iriotes, ennemis de la paHe, puissent donner à l’ou-

verture des sections soyez sur
,
.citoyen-ministTC ,

que jamais i arsenal de Toulon et le département



Var né furent mieux disposés à combattre tennemi ^

s’il Sic présente. 55

Trogolf écrivoit du 26 ; <4 Je n’ai pas encore reçu

des envois de la nouvelle constitution, que vous m’avez

annoncés par votre lettre du 29 juin dernier 55.

L’on voit dans ces lettres la prévarication de ces

officiers
, union avec les révoltés de Marseille, inépris

pour la Convention, désobéissance à ses décrets
;
et le

tout accompagné de la détestable hypocrisie de se qua-

lifier de francs républicain»', pleins de zèle pour le

maintien de la république.

On se plaint que les équipages des vaisseaux sont

incomplets, et dans le même temps on renvoie les

matelots
,
dans le dessein sans doute de rendre plus

long -temps nécessaire cette loi de ïembargo ,
la seule,

dit-on ,' qu’on ait reçue
,
et dont on espère tirer parti

pour indisposer de plus en plus des armateurs et les

corsaires : t’officier d’administration du port de Cette

dénonce au ministre le passage des matelots qui

s’en retournent en foule chez eux avec des passe-

ports de la municipalité de Toulon.

On se plaint aussi que la nouvelle constitution n’ar-

rive pas : mais on ne dit pas que les précautions avoient

été prises d’avance par les sections
,
que Puissand et

Trogolf faisoient mouvoir à leur gré, pour intercepter

à Aix cette même constitution. On n« dit pas que*, le

jour de l’ouverture des sections ,
nos collègues Pierre

Baille et Beauvais leur présentèrent l’acte constitu-

tionnel
,
en garantissant son authenticité ; et qu’on

répondit que Toulon ne l’ayant pas reçu officiellement

du ministre de la justice , il n’y avoit pas lieu à déli-

bérer.



il
^

Ce jour d’ouverture des sections fut un jour de.

deuil pour les patriotes, un outrage fait à la raison, ,

un attentat contre la liberté. Il fut célébré par une fete

solemnelle-f à laquelle participèrent tous les officiers

de l’escadre. Trogolf donna le signal de déplbyer lea

pavillons et les flammes , et tous les vaisseaux s’empres-

sèrent à suivre l’exemple de l’amiral; de nombreuses

salves d’artillerie rendirent hommage à la souveraineté

des sections de Toulon. Cependant
,
quand les repre-

sentans du légitime souverain avoient passé la revue de

l’escadre
, ce même Trogolf n’avoit fait aucun hon-

neur à la représentation nationale , sous le frivole

prétexte que le conseil exécutif lui avoir interdit sévè-

rement le salut en mer pour ménager
, disoit-il

, ses

poudres.

On alla prendre chez eux Beauvais et Pierre Baille :

©n les conduisit proccssionnellement , et un cierge à;

la main , dans la principale église pour y assister à une
grand’messc et à un Te deum, en signe de réjouissance

;

ensuite ©n les promena de section en section.

' Des témoins oculaires, partis ^dc Toulon le i3,

•nt déposé à la municipalité d’Agde
,
qu’avant leur

départ de Toulon
,

les prêtres réfractaires y disoient

la messe , faisoient les offices et les processions comme
avant la révolution. Ils avoient vu des ci-devant nobles,

et notamment trois officiers de marine, sans uniforme,

parmi lesquels se'trouvoit le neveu de Pierre Verd, ca-

pitaine de vaisseau. Les ossemens de ceux qui avoierjt

péri victimes de la vengeance populaire dans les pre-

miers jours de la révolution, avoient été déterrés;

on les avoit portés en pompe dans la ci-devant cathé-

drale, où l’on avoit dressé des catafalques, et dit des

messei pour le repos de leurs ames. Ils avoient vu la



cliapelîc dçs ci-devant Augustins , où le club tenoit ses

séances ,
rétablie dàùs son ancien état

;
et ils attestoicnt

que chaque jour ôn signaloit la flotte anglaise.

• En effet , Chausscgros écrivoit le 20 juillet au mi-

nistre de la marine : u L’amiral Hood
,
commandant

l’escadre anglaise, composée de 38 voiles ,
dont 22

vaisseaux de ligne , a envoyé hier au soir un parlemen-

taire
,
chargé d’une dépêche .pour le commandant de

Ja place
,
qui a été lue dan s le comité général des sec-

tions ,
dans laquelle on a.vu que, cet amiral, proposoit

un échange de prisonniers anglais , espagnols et hol-

landais 55. En même temps , et pour donner le change

surfe véritable objet de ces négociations
,
Trogoif

écrivoit le 21 : u L’amiral Hood a envoyé yn parle-

mentaire , le ig au soir , au gouverneur de Toulon.

Ce parlementaire avoit un pavillon blanc à la tête d’un

de ses mats qudl a été obligé de quitter aussitôt

qu’il est arrivé un > canot à son bord, aussi-bien que

de reprendre le pavillon tricoior dans la placé dü pa-

villon-blanc
;
les équipages, qui sont absolument dans

la volonté du peuple’, n’entendent pas dé plaisanteries

sur rai'ticle du pavillon ^5. Il est difficile de pousscx

pims loin la scélératesse et la perfidie. * ,
-

Tous les détails que je viens de rapporter; n’etoient

pas connus de votre comice; mais la’coffcspôtidancc

• de Trogoif, de Chaussegrôs et de Püîssànd' suffisoît

pour faire comprendre qu’il était insianr de les retirc'r

de Toulon. Le comité arrêta que le ministre de la

marine leur donneroit .ordre de se rendre sur-le-champ

à Paris
;

le même arrêté rappeloit aussi S^. -Julien
,
qui

depuis a prouvé
,
par sa conduite

,
quW ne devoit

pas le confondre avec les conspirateurs. L’arrêté de

votre comité et les ordrés du ministre oiît demeuré
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ians execution * on na .pas meme pfis la peine d'en
accuser la réception.

Ce fut par des lettres particulières adressées à nos
collègues de la députation du Var

,
que le comité

apprit la première nouvelle de la destitution du dépar-
tement et de la municipalité de Toulon

, et de la ré-
' volte secrionnaire :de cette ville

;
il concerta avec eux

les mesures qu’il convenoit de prendre. Nos collègue*
-craignirent qu’en usant d’une trop grande sévérité
on n’aigrit des esprits ardens qu’il falloit ramener. Ils
ignoroient eux-mêmes la grandeur du mal

; mais ils
csperoient qu’en décrétant le rétablissement du dé-
partement et de la municipalité

, rélargissement des
patriotes et la remise des armes qui leur avoiént été
enlevées

,
et laissant entrevoir aux Toulonnais un se-

cours qui devoit être le prix de leur retour aux prin-
^cipes

, cette condescendance de la Convention natio-
nale prodüiroit .un bon effet. Le décret fut proposé
et rendu d’après ces vues , mais en vain; Touloa
avoit rompu avec la Convention' nationale.

Le mal croissoit chaque jour’, ou plutôt chaquejour
il etoit mieux connu. La connoissance des moyens à
prendre pour le guérir n’étoitpas facile. A de orandes
distances, et quand il faut agir sur des hommes dont
les uns sont égarés et les autres coupables, des me-
sures generales peuvent recevoir souvent de fausses
applications. Il faut ramener les uns par la force, les
autres par la persuasion, intimider, encourager, punir
a-la-fois^pour rattacher .àda lui ceux qui l’ont mé-
connue. Des commissaires prudens et fermes, oui
coanussent, les .localités, furent jugés nécessaires. Le
cornue proposa les citoyens Gasparin ecEscudier, nés
dans kpays^ cri connofssant la langue, les moeurs et
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les msages; et la Convention nationale les adjoignit

aux autres représentans du peuple envoyés auprès des
armées des Basses-Alpes et d’Italie.

Les deux représentans Fréron et Barras avoîent

déjà pns de grandes mesures pour sauver l’armée

d’Italie de la contagion dont les malveillans travail-

loient à i’infecter
;
et grâces à leur zèle , à leur pa-

triotisme ardent et éclairé
,
ils avpient réussi. N’ayant

aucune connoissance des décrets qui ne leur parve-

noientpas, ils ne prirent conseil que des circons-

tances.
j.

Ils augmentèrent de deux sous la paie du soldat.

Ils lui accordèrent une pinte et demie de vin par

’setaiaine
,

faveur devenue nécessaire par l’excessive

“chaleur du climat.

Ils écrivirent au général Brunet , et firent imprimer

et répandre dans l’armée une lettre contenant le récit

.de l’attentat qui venoit d’être commis' à Toulon. Ils

la répandirent aussi dans les départemens du Var et

des Bouches-du-Rhône , et elle produisit un bon
effet.

Ils ordonnèrent suv-lc-champ à toute la gendar-

merie du Var, des Bouches-du-Rhône
, et des Basses-

Alpes ,‘dc se rendre à l’armée d’Italie
,

et pronon-
cèrent la suspension du traitement en cas de dés-

• obéissance. La gendarmerie obéit.

Ils ordonnèrent à tout receveur de district , à tout

^percepteur , à tout comptable et à tout contribuable ,

de verser les fonds de leurs caisses ou contributions

dans la caisse du payeur général de'rarmée à Nice.

. Cette mesure étoit d’autant plus urgente
,
que les .Tou-

, ^ loanai*
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lohâls reténoient en caisse plus de huit millions deS^

tinés pour 1’armee de Tltalic. Ils consentirent cepen-

dant, sur la demande du général Brunet, à renvoi

de trois millions , et ils promirent de laisser passer

le reste
, si on les laissoit disposer librement des

caisses de district. L’ànificc étdit grossier. Fréron et

Barras craigniient avec raison que les rebelles ne vou*^

lussent s emparer de Tun et de [autre.

Le contre-amiral Trogolf avoit tout-à-fait levé le

ibasquc. Pour livrer aux Anglais due plus grande proie,

il défendit au commanjaiit de la station de Villc-

Frariché d’obéir à d'autres réquisitions qu’aux sien-

nes
, et lui coiîlmanda de faire sur-ie-champ partir

pour Toulon les bâ-timem qui s’y trouvoient
;
savoir ,

deux frégates de 5.2 pièces dé canon i deux bricqs

armes
, et quelques tartanes. Les représentans mirent

sagement embargo sur ces bâtimens
,
firent défense^

aux capitaines d’obéir aiix ordres de Trogolf ,

"et ar-

rêtèrent qu’aucun bâtiment marchand né sortiroit des •

ports de Nice, de Ville-Franche ou de Monaeô sans

leur autorisation. Ils signifièrent les mêmes défenses

et les mêmes ordrès à deux frégates françaises qui

se trouvoient dans le port de Gênes. Par ce moyen
la mer ne leur fut pas entièrement fermée, comme

^Ic vouloit le traître Trogolf; ils purent établir dcs„

éroisières pour signaler i apparition des flottcsqenne-

mles , et prévenir le maincùr dêti'e pris à l’impro-

viste. Tout porte accroire d’après l’epoque où Tro-
goif éciivoit, époc|uè où les flottes anglaise et espa-

gnole étoieni devant Tonipri au nombre clc quatre-
' vingr-cmaire voiles

,
qu’il n’àvoit d’autre dessein que

de les faire tomber ait pouvoir des ennemis
,
en at-

tendant qu’il pût leur livrer la flotte êntière. Vos ic-

Rapport sur l'ajfaire de Toulon. B
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présentans ont donc sauvé ces liâtiînens à la Ré-
publique ,

conservé la communicaih>n avec Gènes *

et une protection au commerce.

Leurs soins ne «e bornèrent pas là. Ils écrivirent

aux «cctipns de Toulon une lettre qu’ils firent irn-

p;:imer en placards et qu’ils firent répandre dans
l’armée , dans les districts et dans les communes.

Ils ordonnèrent aux directoires de district de pro-

téger le passage de leurs courriers et de ceux de la.

Convention
, et il est remarquable que c’est depuis

cette époque que nous avons pu communiquer avec

eux.

Ils firent imprimer avec une diligence incroyable

Factc constitutionnel sur un exemplaire venu d’Avi-

gnon. Ils l’adressèrent au général Brunet pour Je faire

connoître à l’armée
,
qui l’accepta avec des transports

die joie dignes de soldats républicains qui combattent

pour la liberté. lU curent la satisfaction de ic voir,

aussi accepté par le département des Alpes mariti-

?ncs, et de déjouer le projet déjà conçu par quelques,

inirigans de se former en sections permanentes

comme à Toulon et à Marseille.

Forts de cette impulsion , ils adressèrent goo cxcw-

plaîrcs de l’acte constitutionnel aux administrateurs

des neuf districts du département du Var
,
que

Toulon vouloit entraîner dans la révolte. Leurs ré-

quisitions' , leurs proclamations , le voisinage de

Farmée ,
l’cxcnaple de Nice produisirent un tel efFst

,

que sur neuf districts qui composent le département

dut Var J six acceptèrent la constitution.

Après avoir ainsi isolé Toulon, ils attaquèrent
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ciirecteincnt Fîidm’mistïi^tion du département du.Vfij;

iis déci^rèren): nuis tous scs arrêtes , et ordonnrrent

que pour la soustraire à la faction qui Toppriraoit

,

elle se Liansporterüità’Grasse.nGct arreté fert^eçu ivcc

joie par fa majoriié 'des districts
,
charmes ^ de -se

soustraire. à la tyrannie de: Toulon;; *> ’ rf

f t » - .
' w •

Mais if ,
falloit des forces pour.contcniyv les malvcil,-

ïaris.. lSfo^s..cqliègucs sc concertèrent .avec, je tgénéral

Brunet, pour faire avancer jusquià, Antibes^ deux ba-

taillons de volontaires avec 1 00 dragons. Bru.net par

rpît s'êcrc mal conduit à cct égard, il vp.us ajéçé. dé-

noncé par Iqs, rcprégen tans du^ peuple ,:.et'vous avcï

ordonne qu’il fût mis en état rdurrçstaiion. jÇcj^c, dé-

aonciadon sera l’objet d’un rappqr.t particftlier que
votre comité ^prépare en ce moment,. . 1

Les forcés que ce général devoit fournir «toient in-

suffisantes. Vos commissaires
,

'"pour jcs 'grossir , '"vc-

noicni: de rhettre èh réquisition toutes les gardes*

nationales du département, et le succès" avbit ré-

pondu 'à. feid attente. On vous *a“(îéjà faît connoître

le dévouement généreux dés citoyens du Beausset
,

qui
,
placés entre Toulon et Marseille

,
par consé-

quent entre deux feux ,
sollicilés par les commis-

saires de Toulon de se joindre à la ligue des révoltés
,

ont répondu en prena?it leurs armes
, ont''âbarjdonné-

leurs Temmes et leurs enfans , leurs propriétés
, et sont

venus au nombre de 5oo hommes , avec deux pièces

de canon, se ranger sous les drapeaux de la Répu-
blique.

Enfin
, iis ont formé une légion de sans-culottes

,

défenseurs de la constitution de 1793 . G est un point

de ralliement pouj les malheureux patriotes
;
Us ac-

B ÿ
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.a.ânrcnt-en foule, impatiens de venger les maux qu’ils

.ont soufferts et les outrages faits à la liberté.

- Eréron et Barras avoient été obligés de s’édiappcr

de TouLen. Pierre Baille et Beauvais
,
qui y étoient

àTouvcrturc des sections, ont demeuré entre les mains

des contre-révolutionnaires qui les ont mis en état

d’arrestation', ' et qui
,
sans doute , brûlent de s’a-

breuver de leur sang. Pour connoîtrr t®ucc la féro^

cité de* ces monstres
,

il suffit de vous les montrer,

pcintè par cux-même£ Un papier public' imprimé à

Marseille ,
soüs le titre de Journal des sections de Mar^

s cille

,

rédigé' par Raymbaud-Bussac
,
en donne cetté

idée au '-n®. i6
,
pag. 122 . u Les Toulonnais. sont

mille fois plus chauds contre les anarchistes et les

brigands, qu’on ne l’est à Marseille. On trouve lâ

guillotine trop douce. Les sections sont permanentes

nuit et jour. Il y a unelproclamation portant que

quiconque troublera lacté souverain du peuple ,

réuni en sections, sera puni dans les vingt - quatre

heures militairement. On a imprimé par - tout , et

affiché le manifeste de Wimphen. Aussi doit-on.être

plus que tranquille sur la fidélité des Toulonnais
,
et

le peu de réusdte qu aura la Convention dans toutes

manœuvres. ??I1 est irnposs.ble de lire de sang-

froid ces dégoûtantes lignes tracées par des barbares

qui ©soient accuser les patriotes énergiques d’être

altérés de sang humain. Mais 1 honneur fait au ma-

nifeste de Wimphen ,
vous fournit au moins la preuve

que Toulon et Marseille donn oient la main au CaL
vados

;
que le système étoit partaitement le même

;

Wimphen etoit le général “de rannee du duc d’York

en France ,
comme Trogolf étoit le contre - amiral

de sa Ûotte , et que les indignes collègues que vous
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avez vomis de votre sein
,
en parlant de République

une et indivisible ,
n’aspiroient qu'à vous ramener au

despotisme par la guerre civile.

Ce ne fut qu'à travers les plus grands périls que

Freron et Barras parvinrent à rejoindre l'armée d Italie.

Les dangers qu’ils ont courus font partie des crimes

de Toulon contre l’autorité nationale , et ils doivent

vous être retracés.

i

Arrivés à Pignau , district de Brignoles ,
la mu-

nicipalité du lieu voulut les faire arrêter. Leur cou-

rage les sauva. Ils mirent le sabre à la main; et

secondés par le général Lapoipc
,
qu’on qualifie dans

.ce pays de Mavaihtt et de désorganisatcur
,

parce

qu’il est patriote , ils se firent jour à travers les

factieux. Lapoipc abandonna ses chevaux
, ses équi-

pages , un enfant de cinq. ans , sa femme enceinte

,

retenus à Pignau comme otages , et de là traînés à
Toulon

5 par ordre du comité central: il ne vit que
la glaire et le devoir de sauver la représentation na-

tionale. Sur huit dragons qui les cscortoient, six

lâchèrent le pied à l’aspect du peuple et des écharpes

municipales
;
deux restèrent fidèles. Leurs noms mé-*

ritent d’être connus: ces braves citoyens s’appellent

Lasalle et Montmejor, dragons du quinzième ré-

giment.

D’autres, périls les attendoient à St. Tropez. Ils y
arrivèrent la veille du jour de rouverture des sections.

Ils déguisèrent 1 objet de leur marche et demandèrent
un canot pour se rendre aux isles Stc.-Marguerite.

Heureusement le maire et un officier municipal auxquels
ils s’adressèrent étoient patriotes; car peu de temps
après leur arrivée, des couriers arrivèrent à St, Tropez*

B 5
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pbrtcuT'3 #c 4êur 'SÎgiiüîement
,
de la désignation de

leurs é^quipcigcs ,-et de l’ordre de les arrêter. Le maire

elle mumeipai Firent eonnoitre secrètement le con-^

tenu de leurs, dépêches aux représentant du peuple ,

cï pressèrent leur départ. Pour prix
^
de cct acte de

Verta
, ils ont été accables d'outrages par les sec-

tiormaires et ils sc sont vus sur le point ci être pendus,
comme complices de trois scélérats dont ils avoieiit

favorisé la fuite.

'Le thakre de poste de Pignaii fut un des plus

aYdeus à poursuivre les représentans du peuple; et'

iis vous demandent avec raison qu’il soit fait de ce

tfiAuvais citoyen un exempde sévère, ainsi que des

oiHcieis^ municipaux qui ont voulu attenter à la re-

présenLatioh nationale, et exciter contre eux la rage

aveugle du* peuple.

La calomnie
,
arme favorite des contre-révolution-

naires ,
avoii etc semée peur exaspérer ks esprits,

contre vos commissaires. On avoit persuadé au peuple

que le général Lapoipe marchoit sur Toulon avec

tT,ooo bammes
,
quai emportoit deux millions en

nuin^iaire, et ies_ représentans lo millions en^ assi-

gnais
,
pCMr livnr aux Anglais U port 4^ Tcnhn. On

ies accuspit de faire hier vers cctic ville des caisses

Tcmplies de poignards ; et en effet
,

les contre-ré-

voluiioniiaires en avoient fait fabriquer à Gênes, pour

taire une St. -Bartheiemi des patriotes. C’est ainsique

ces viis su|Jpôts de la' tyrannie imputent aux hommes
libres , les crimes que leur amc abominable est seule

capable de couc'-eveir et d’exécuter; mais vous con-

clurez sans doute de ce récit que jamais complot
jiberticiJe n a été tramé' avec tant cFan et suivi avec

tant d’audace, que celui qui vient d’éciater à

Toulon.
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. Les fréquentes apparitions de fescadre anglaise sur

.nos côtes auroient fait naître des défiances à des of-

ficiers
,
à des administrateurs patriotes. La proposi-

tion d’un échange de prisonniers n’étoit qu’un vain

prétexte pour colorer la trahison. Les chefs civils et

militaires ne correspondoient plus avec le gouver-

nement que pour la forme. Les sections de Toulon
dirigeoient tout, ordonaoient tout

,
disposoient de

to;,u en souveraines. C’étoient elles qui négocioient

de réchange des prisonniers. Puissand éciivoit
, le

juillet, au ministre de la mi?.rine
,
ces paroles remar-

quables: U D’après le vœu générai du comité des sec-

tions de cette ville, et d’après tous les principes d huma-
nité, des moyens vont être pris pour procéder à cet

échange. Je donne en conséquence des ordres à l’officier

des classes de Marseille; mais m’etantimpossibie de vous
donner dans le moment de plus longs détails à cet

égard, je me propose de vous écrire ince.ssammcnt
sur cet objet, d’une manière plus circonstanciée *5

Quoi! Puissand avoit le temps de consulter les sec-

tions
, et il n’avoit pas le temps d'écrire au ministre î

Il faisoit un acte de gouvernement
,

lui bfficier sub-

ordonné
, sans en avoir l’aveu, sans prendie la peine

d’en informer les agens supérieurs de la puissance

exécutive
;

et il s’excuse sur ce que le temps lui

manque pour remplir un de ses plus importans
devoirs ! .

Mais Puissand ne négligeoit pas de travailler au-

près du ministre pour grossir, avec les fonds de' la

nation, la caisse des révoltés. Vous avez vu que le

comité central de Toulon avoit arrêté huit railiibas

destinés pour l’armée d’Italïe
,
sur lesquels cependant,

par égard pour Brunet
, Us en avoient relâché trois".

B 4
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Puîssand écrit du 3 août, u qu’il a pris le parti de
charger Ricard

, chef d’adruinisiratiou , d’aller vérifier

darîs tous les bureaux de messageries
, les fonds qui

peuvent y çtre annoncés ou en dépôt
;

de vérifier

également les fonds que peut avoir reçus le payeur
général du Puy-de-Dôme

, et d en requérir la remise
en fournissant une décharge provisoire. II ajoute :

46 II est plus que temps
, citoyen ministre

,
de pré-

venir pour l’avenir tous les inconvéniens qui naissent

de faire cpritinuellement voiturer la totali é des fonds

necessaires pour le service des ports et aimées; non?
seulement je persiste dans la proposidon que je vous
ai faite d’autoriser à ce qu’il soit expédié des récé-

pissés comptables, mais l’impérieuse nécessité com-
mande de tirer des lettres de change n. Apparemment,
les contre-révolutionnaires de Toulon s’étoient flattés

que, par le moyen de Puissand, il leur serpit permis

de puiser à volonté dans le trésor national.

Mais ce même Puissand avoit aussi levé le masque
,

çt sa lettre du 4 ,
d’un style aigre et impérieux

^

prouva qu’il ne songeoit plus même à ménager les

bienséances. Il demandoit hautement au ministre la

destitution de tous les officiers patriotes
,

et de rap-*

\ts kom?nes honnêles qu eu avoit dépouiüés de leurs

emplois. Il prétendeit quç le ministre
,

le comité de

salut public et la Convention avoient été trompés ,

quand ils avoient été induits à donner des places

à des P é7ideurs. ..

.

Et celui qui s’exprimoit ainsi,

étoit placé k côté de l’échafaud où venoit de couler

par l’cffict de scs intrigues, le sang de Sevestre , celui

de Jaussaud et de Barthélemy! .... Il sannonçoit

comme utie victime désignée par ces scélérats, pou^
"avoir toujours suivi de trop 'bonne foi la route

Tfionnear et d’un civisme pun

L

\
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Gartaux s'avançolt vers Marseille ala tête desapeiitQ

armée : dans sa marche rapide et bien combinée , il

avoir délivré Avignon et le département de Vaucluse,

chassé les Marseillais au-delà de la Durance ,
et pris

p>ossession de la ville d’Aix. Il étoit précédé par dc>

calomnies et de fausses nouvelles propres à donner

quelque courage aux partisans du royalisrne. Le journal

de Marseille et des sections étoit 1 écho de ces menson-

ges. Les amateurs des nouvelles ,
disoit-il (n°. 4 7 )»

sont atterrés. Depuis deux jours, le courier arrive

avec sa malle vuidc ,
n’apportant rien de Paris

,
ni cm

Lyoîi
,
soit en papiers publics ,

soit en lettres parti-

culières. On le dévalise avant qu il arrive a la Du-

rance. 11 faut que les nouvelles qu’il apporte me soient

pas bien favorables à un certain parti, puisqu il tâche

d en dérober la connoissance
;

a moins que ce parti

ne croie qu'il en est des nouvelles comme du pain
,

qu’on ne peut s en passer. Il court cependant, ajoutoit-

il
, des nouvelles qu’on tient de la bouche du courier,

et qu’il seroit conséquemment imprudent de garantir ;

les voici : à Lyon
,
l’armée de Dubois-Crancé a reçu

un échec effrayant. Il a demandé une trêve qu on lui

a refusée
;

il s est replié à demander aux Lyonnais un

asvle pour ses blessés , il leur a été açcordé ?•-

Le temps où ces fables pouvoient produire quelque

impression étoit passé : les Marseillais commençoicut

à se lasser de leurs tyrans. Leur odieux empire deve-

iioitdejour eu jour plus accablant; la grande massedes

citoyens s’empressa de le secouer à l’approche de

l’armée de la république. Cartaux ,
ses soldats ,

vos

commissaires
,

furent reçus comme des libérateurs,

Deur conduite sage et mesurée apprit aux plus égares

à çotrinoître les patriotes
;

ils furent convaiticus que les.



ff^piibiicains français n’étoient pour eux que des amis
iLèrcà ^ ils se réjouirent de leur entrée à Marseille, et

lîc craignirent plus que leur départ.

Les représentans du peuple apprirent à Marseille ,

que les sections de Toulon, sur la proposition de l'amiral

Moûdy avoient adopté à i’unanimité, le gouvernement
monareliique

;
qu’eiles avoient proclamé Louis XVII

CE arboré le cocarde blanche et le pavillon blanc. Ils

i;??r/oroient encore que les vaisseaux anglais eussent

ti.é introduiLS dans le port, et que les rebelles eussent

e.ii ia stupide et crédule scélératesse, de remettre entre

les. mains de ramiral de Fitt, le plus beau des établisse-

rtiens français dans la Méditerranée
,
avec la confiance

que cet implacable ennemi de notre commerce, auroitla

Tonne foi de le garder en dépôt pour le rendre à un
1.ÙÏ Je France. Ils ne croyoient pas même à la possibilité

ee cette trahison
;

et ils étoient instruits qu'une partie

dk f escadre et quelques ouvriers
,

s opposoieiit à l’exé-

cution de ce projet infâme.
.

'
f

Mais ils eurent la certitude que ce projet existoit.

Une frégate parlementaire fut signalée devant le port

de. Marseille ; elle ne comptoir pas que la ville fut au

p.nrvoir de ia république. Le canot de la Junon lut

dépêché pour inviter le capitaine à venir parler aux

stitoritcs constituées; il s’y refusa, mais il remit un

paquet adressé.au comité général des sections. La tra-

lïisèn fut dcs-lors constatée; il ne fut plus permis de

daiUer que ces meneurs effrontés
,
qui se disoientavec

CiTgucil les enfans, de la hère Marseille
,
cjue ces amis,

ces complices de Barbaroux
,
de Duperret et de îlebcc-

qui
,
qui &e vantoient à Marseille

,
comniie les autres

dans le sein de la Convention, d’un attachement in-

Malabk à ia république une et indivisible , ne vou-
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lussent entraîner le peuple dans le royalisme ,
et livret

la Fiance’ à un ennemi perfide. Les pièces saisies

étoîçnt la déclaration préliminaire de l’amiral Hood

,

signée de lui ;
sa proclamation signée auwi de sa main,

et comrc-signec par Arthur, son secrétaire ;
la traduc-

tion de ces deux pièces
,
dont la première est certifiée

conforme par J. Labat ei F. Cczan ,
commissaires des

sections de Marseille ,
a bord du Victory

;
une lettre de

CCS memes commissaires au comité de sûreté géneratc

du département des Bouches-du-Rhône; une autre lettre

de j.. Labat et de J. Abeille à leurs collègues ;
enfin

une lettre anonyme qui paroît être de la main d Abeille

à son beau-frère. Tou'cs ces pièces originales appren-

dront à ia France et à la postérité quel a été le ca-

ractère de Pitt et son astucieuse politique. Elle prou-

vera aussi que le cabinet britannique avoit ses agens

au milieu de vous
;
et en comparant ce que dit 1 amiral

Plood dans ses proclamations
,
avec ce qui a été arti-

culé tant de fois à votre tribune
,
clic 'verra, dans i’i-

dentité des moyens et des expressions ,
ridentité de

principes et de système. En effet ,
c’est à la républiq'uc,

sous le nom d’aiiarchie
,
que l’amiral fait la guerre ,

c’’est i’ordic etia loi, c'est-à-dire ia monarchie, qu’il veut

ré'ablir; ce sont les honnêtes gyns qu’il veut protéger ;

c’est l’abondance et le commerce qu’il veut ramener

au milieu de nous îi demande qu’on s’en remette a la

générosité d une nation loyale et libre) et il exige qu’on

se joigne aux puissances coalisées pour faire la guerre

aux factieux. Mais préalablement, il veut que les

vaisseaux soient désarmés, que les forts soient remis

à sa disposition
,

et qu il ait la liberté d’entrer et de

sortir dans le port de Toulon : à ce prix , il promet

secours .et protection , et offre de faire d’un morceau

de pain ia récompense de la trahison, tandis qui!
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régnera sur la Méditerranée
, et usurpera en faveur’

CIC sa nation le riche commerce du levant.

Il est inçrqpble que des aristccratés mêmes n’aient
pas rejeteavec iî^ciignadon, ces avilissantes conditions :

avilissantes qaour eux qui rccevoient de la main de
ça.^s ennemis

, les fers qui leur étoient présentés
;
avi-

nsc-ntes même pour je prétendu roi qu’ils vouloient se
Çonner : car placé par la main des Anglais, il devoit
ctre soumis aux spéculations mercantiles de cette nou.
vehc Carthage, et lui sacrifier, par reconnoissance

,
le commerce, 1 industrie et la fortune dç ses états. Cev
pendant

, 1 espoir que nos collègues conservoient en-r
core c 28, iis le perdirent le 2g. Ils acquirent la triste
certitude que huit vaisseaux anglais avoient été intro-
t uits dans ic port de Toulon; que le contre-amiral,
.^aint Jmien

, abandonné par les commandans des di-
vers batimcns à ses ordres, menacé par le fort Lamalî^ue
qui iaisoit chauffer les boulets pour incendier la flotte,
s etoit sauvé à la Se'ignc avec queique-s soldats. Le
general Cartaux reçut le même jour une lettre du co^'
mite généial des sections

, datée du 28, l’an premier du
régné de Louis XVII

; lettre dans laquelle
, après quch

ques menaces indolentes
, le comité déclare que les

Anglais sont unis avec les contre-révolutionnaires et
leurs amis

,
qu’ils leur ont amené des secours, et que

trente mille hommes
, anglais eu espagnols

, seront
bientôt prêts à seconder leur vengeance.

^

Ces menaces n ont épouvanté ni ie général de la
lepublique

,
ni les représentans du peuple. Ils se sont

hâtés de rassembler leurs forces : le tocsin delà liberté
a sonné

;
le peuple qui ne veut point être anglais

, a
reconnu I erreur dans laquelle on l’avoit entraîné, il se
rassemble armé et prêt à écraser ses ennemis. Dçs



cette force est estimée de 40 à 5 o mille liomines
, et

l’indignation populaire doit la rendre beaucoup plus-
considérable. L’armée d'Italie continuera à contenir les

tentatives du despote piemontais. Déjà Cartai^x s’est
emparé des gorges d’Olioüle

,
poste important

,
qui

arrête la marche de l’ennemi, et rend les Français maî-
tres des hauteurs qui dominent la Ville.

Le cornitc a Fait de son cote ce qu il a pu pour
seconder le zèle des représentaiis du peuple, du g:é-

à ceux qui y sont dé^a* pour accélérer et diriger le
.grand mouvement qui doit réûdfe Toulon à la Ré-
publique. D autres mesures ont été prises et nous
espérons quelles produiront TefFet que vous avez
droit d en attendre. Elle pliera sous là puissance na-
tionale

, cette ville rebelle
, malgré là.protection des

Anglais, malgré les Honteux secours quelle “a mendiés
et obtenus de ces implacables ennemis. Vous avez
juré, par la liberté

,
et la 'France entière a répété ce

serment, que vous vous ensev^eliricz sous les ruines
de votre pays

,
plutôt que ,dç souffrir qu’un étranger

insolent y dominât, ou qu,e le, despotisme y fut ré-
tabli. Vooe résolution raêmoest entrée dans les calculs
de Put; il a pense que s’il ne pouvoit retirer d’autre
Iruit de ses intrigues que celui de vous forcer à brûlgr
vos propres étabiisseinens

, il aurôit encore assez fait
que de vous réduire à cette extrémité. .Mais quM
songe que les peuples libres, après avoii::brûle leurs
vaisseaux, n en dcvïcnnent que plus redoutables aux

néral et de rarmée. Beux de vos collé
envoyés dans ié‘départenient du Var

,
ilj

légués ont cte

ils se réuniront
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tyrans : déjà Tindignation éclate de toute part dans les

départemens du midi; iis Voient dans quelle erreur

en les avoir jettes
;
le masque dont se Couvroicnt les

hypocrites
, est arrache

, et leur face hideuse est à dt^
couvert.

Mais il vous reste des coupables à punir. Ce Troy
gollF, qui a flétii 1 honneur du pavillon français

,
qui

a provoqué, encouragé la rébellion
,
qui en a donn^

le signal et Texcmple
;
cci homme qui auroit dû

,
parce

qu’il i’avoit juré , s’abymer dans les flots avec soi}

escadre plutôt que de la rendre; ce Puissand et ce

Chaussegros, ses complices
, orateurs, presidens ,

ins-

tigateurs des sections
,
doivent répondre sur leur tête

du mal qu’ils ontfaità la patrie. Vous devez les pour-*

suivre jusques dans les bras des Anglais ,
auxquels

ils se sont lâchement donnés ,
et leur apprendre que

par- tout les traitjes ont à trembler pour leur vie. Leurs

ÏÏîéns" neleur appartiennent plus
;

iis ont disposé de la

propriété nationale
;
:1s Pont aliénée par la plus noire des

perfidies
,
et la saisie de leurs propriétés particulières

au profit de la nation , ne sera qu’un acte de juitice^ÿ

ët non lé dédommagement du mal qu’ils lui ont

fait. .

Les co-mmandans et officiers des vaisseaux, du port

et des arsenaux, qui ont concouru
,

soit par lâcheté,

soit par incivisme à la trahison
,
ne vous sont pâs

encore : connus
;
mait il en est un grand nombre , et

s’il _falloit en croire des details particuliers ,
trois

vaisseaux: seulement avoient maTtœuvré pour se mettre

en état de défense. Vous statueîcz, sans doute, sur

^Je sort de tous ces lâches : mais avant tout ,
vous de«

manderez au ministre de la marine de vous en présenter

le tableau, afin de vouer en meme temps ieurs-^per*
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3onnes.au châtiincn<t qu'elles rnciitcnt, et leurs ncniis

à rinfamîè. '

,

Des républicains ont souffert
,
ou souffrent encore

'de la tyrannie des sections de Marseille: quelques-uni

ont été mis à mort ,
d’autres languissent dans les

fers, en attendant le moment de subir le sort cruel qu’on

leur prépare peut-être : des femmes
,
des enfans aban-

donnés, privés dt ce qu’ils avoient de plus cher au

monde
,
peuvent encore être réduits à éprouver Jes

horreurs de rindigcnce
;
vous les consolerez

,
vous les

dédommagerez ,
autant qu’il sera en votre pouvoir,

et vous affecterez aux indemnités qui leur sont trop

légitimement dues
,

les biens de > leurs barbares

assassins.

Vous ne bornerez pas là vos mèsures : un de vos

décrets a sagement ordonné que tous les Anglais *

répandus dans l’étendue de la République, seroient mis

en état de détention: vous en ferez autant d’otages

pour la sûreté de vos cçiiègncs détenus à Toulon,
et des autres patriotes’ incarcérés dans cette ville.

Vous direz au brigand qui gouverne l’Angleterre;

vous direz à Pitt : la tête de deux représentans. du
peuple, celle des bons citoyens, peuvent tomber k
Toulon; mais Ü l’amiral Hcod a la lâcheté de le

souffrir, le même coup frappera tous les Anglais

que la République retient en son pouvoir. Que le

peuple Anglais vous juge. Jusqu à présent vous n’avei

opposé, à une guerre de cannibales, que le courage
et la loyauté. Entourés des crimes de Pitt, marchant
à la lueur des incendies", que scs agens ont alimnés
par-tout

, vous avez voulu vous montrer grands "'et gc-.

séreux ; uaips d’unç juste représaiik est arrivé.
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î?l phllosopliic doit enfin céder^a place au drèif

icnible de la guerre.

Telles sont les bases du projet de décret que je suis

charge devons présenter : ii est aussi cjuelcjues dispo-'

si dons particulières que vous vous empresserez sans

doute de décréter. La municipalité de Pignau, et le

maître de poste de cette ville, ont attaqué, poui suivi

à main armée
, deux representans du peuple, vous les

renverrez devant un tribunal criminel pour les faire

juger. Vous fendrez hommage au .courage
, au pa-

triotisme de Saint’- Julien qui a voulu deiendie vos'

vaisseaux, et des marins et soldats restés fidèles à la

pairie
,
au général Lapoipe ,

et aux deux dragons cjui

ont sauvé Fréron et Barras des mains des contre-ré-^

voiutionnaircs
,
au maire de Saint-l’ropez

, et à roffi-

cier municipal qui leur ont fourni les moyens d’é-

chapper^à leurs.bourreaux ;
et vous ordonnerez l*im-

preskion de toutes les pièces relatives à la trahison

qui a mis Toulon au pouvoir des Anglais
,
afin que

funivers apprenne à connoître les traîtres
,

et qu’il

juge qui de vous, ou des administrateurs perfides qui

ont voulu fédéraiiser la France pour la ramener au

, royalisme ,
a juré sincèrement et de bonne foi la Ré-'

publique une et indivisible.

Dcxret du g seiitembre
,
qui met hor^ de la loi Trogolf

,

contre ~ ainiral y
commandant Ces-'adre de Toulon;

.. Ckausicgros
,
capitaine des armes ; Finssand y ordon-^

nateur de la manne,

La Convçntioii nationale
,
après avoir entendu le

rapport de son comité de siilui public ,
décrète :

Art. I. Trogoif ^ contre-amiral
,
commaudant Fes-'

cadre

' P;



cadre de Toülon
; Chaussegros , capitaine des armes

;
et Puissand

, ordonnateur de fa marine du même pc.t!
sont déclarés traîtres à la patrie

, et mis hors de la loi!
Il est ordonne à tous les bons citoyens de leur courir
sus. Leurs biens sont acquis à la' nation. Les corps
administratifs des lieux où ils sont situés les feront ^ur-
le-chainp mettre en séquestré.

II. Le ministre de la marine dressera sans délai et
remettra , au comité de salut public, le tableau des
ofhciers civils et miliiaires de la marine de Toulon
restes fidèles à leur devoir

,
et de ceux qui

,
par lâcheté

o„i perfidie
, ont contribué à livrer aux Ane-lais le

port et i escadre de Toulon
, afin que, sur le Rapport

qui lui en sera fait
, la Convention nationale statue

qui sera jugé convenable.
•

^

^

ÏIL Les bîens-mcubles et imméüblés des contre-
révolutionnaires de Toulon, composant le comin^
centrai des sections de cette ville

, et de leurs corn-
pnees et adherens, seront séquestrés par les adminis-
trations des lieux où ils sont situés

, et affectés suécia-
iernent aux indemnités ducs aux paîriotcs assassinés
mcaicérés ou persécutés dams cette vd'c er ’c
departement du Var

. ou à leurs femmes ec .V'ilnls
enfans,

1 . . Les Anglais qui
, sur le territoire de la Répubü-

que ont ete mis en état de détention., confornie ment
.1 la mt du 6 septembre, ou qui le seroient en vertu de lameme loi

, seront soigneusement resserrés sous la res-
ponsaoilue individuelle des corps administratifs ils
seront regardes comme otages

, et répondront sur
leurtete, de la conduite que l'amiral Hood et l»s
sections de Toulon tiendront à l’égard des représen.,

h.al>j)Brt sur l ajaire de Toulÿn. Q



H
tens du peuple

,
Pierre Bayle et Sauvais

, de la femme
et de l’enfant du générai, Lapoipe , études autres pa-
triotes opprimés et incarcérés à Toulon.

V. Là Convention nationale décrété qu’il sera fait

mention honorable, dans son procès-verbal, de la

conduite du contré-amirai Saînt-Jüiieii
,
des marins

et des ouvriers du port de Toulon qui sc sont opposés

à la trahison des rebelles
,
et se sont réunis sous les

drapeaux de la République : elle décrète aussi la

mention honorable du coura ge etdu civisme du général

Lapoipe, des citoyens Lasalls et Montméjor
, dragoiiSj

du quinzième régiment pdu maire et de i o-fdeier mu-
nicipal de Saint-Tropez qui ont servi la représenta-

tion nationale dans la personne des représentans Fré-

ron et Barras.

Vî. Le ministre de la guerre est chargé de donner
de ravancemeht aux citoyens Lasaile et Monlméjor,
mentionnés dans rartidc précédent. .

VIL Les membres composant.- la municipalité de

Pigiiau, département du Var, et le maître de poste

de la meme ville
,
seront mis en état d’arrç>tation

et traduits au tribunal criminel extraordinaire s Paris
,

pour être jugés surFcunage fait par eux à la repré-

sentation nationale dans la personne des représentans

Fréron et Barras. Les représentans du peuple auprès

des armées des Alpes et d’Italie pourvoiront au rem-

placement provisoire de cetlc municipalité
, et veille-

ront à ce que le service de la poste ne soit pas in-

terrompu.

VIII. Les représentans du peuple a^uprès des armées

des Alpes et d’Italie
,
et ceux qui ont été envoyés dans

les départeraens du Var ,
des Bouches-du-Rhône et
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autfcs dépaneracns voisins, se concerlea-ont avec ic*
generaux sur les mesures,les plus promptes et les alus
etlicaccs pour réduire les révoltés de Toulon

, et ils
emploieront et veilleroiit à ce qu’il soit employé la
P üs graiiae vigué.ur dans le développement de ces
mesures. ... /

IX. Le ministre de la marine rendra incessamment
compte .a la Convention, natiçnalc des motifs oui ontoetermmé le choix dés officiers employés dans le port
et 1 escadre de Toulon.

^ I ^

‘
'

. .a J . t

X. La déclaration. préliminairé et la- proclamatidn
de 1 amiral Hood, les lettres interceptées paHcs repré-
sentans dp peuple, le rapport du c’omité Üe salut public
et toutes les autres pièces relatives â-la- frahison de
i oulon-, seront imprimés ,

-envoyés atjx' dépWtemens
et aux armeés. ? ' l ^
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Retire àu ùontjre-amiral Trogojf , coinmandant les forces

navaks de la Médilcrranée par intérim, au Mmistre
&k ia marine.

De Toulon , le i 7 juin îygS , l’an 2^
de la République.

CiLoyen-Ministre
,

l'ai reçu la lettre que vous m’avez écrite le 6 dii cou-

rant
;
je suis bien rcconnoissant de la confiance que

vous avez eue en moi, sur la distribution des différentes

croisières que je .dois l'aire tenir pour la protection

du comraercG. Je me: suis occupé principalement de

UDÎs qboses que je crois actuellement remplies : la

première a été de protéger l’arrivée des grains dans

ttos ports ;
la seconde

* celle des transports des vivres

aux armées de: Pyrénées et critalie; et la troisième , le

commerce de la côte de Barbarie et du Levant. Le»

deux premiers objets sorit remplis d’une manière à ne
lien ücsirer

,
par quarante-un bàtimens ,

soit frégates ,

Corvettes
,
avisos et chaloupes canonnières. Le troi-

sième objet est, dans cc moment, à protéger par un
Wisseau et trois fré^gates que j’attends de Malthe et

Tunis avec impatience. Il y a de plus au Levant deux

’frégates et deux corvettes; une frégate, deux corvette»

et deux chaloupes canonnières en Corse ; il y a en tout

dehors cinquante -quatre bâtirnens grands ou petits
,

sans compter les deux frégates, le Richemont et l’Hé-

iène
,

pris ou brûlés à St. -Pierre et à St.-Antioche.

Vous trouverez ci-joint
,
citoyen-ministre, l’état des

dilférens bàtimens qui sont employés dans différentes

j8ta,tions, et un autre état des vaisseaux et frégates qui

sont dans la rade ou dans le port, et qui doivent être

en rade à la H:u du mois. J ai gardé à Toulon deux
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petits bâiimens que j’emploie suivant les circau^tances;

et ils ne sont jamais sans occupation. Dans des bâti-

meus stationnés , il y a quelques remarques auxquelles

je vous prie de faire attention
,
afin que vous puissics

répondre aux demandes qui vous sont faites . : que

l’on a fait tout ce qui étoit possible pour protéger les

propriétés et les personnes des insultes des ennemi»

sur les côtes.

Les Espagnols ayant ité avertis par dès felouques

parties de Gênes, qui! devoit partir de çc port et de

celui de lûvourne , un convoi considérable de bled*

conduit par un seul vaisseau et une frégate , ont paru

sur nos côtes, çt ont été vus par un bâtiment qui a

.c o n du it le gén érai Ré oii clc/C o rsç àA ii tib e s , e t d e uxj
ours

apres, par la frégate la Mignonne , allant en Corse. î e

compte que m’en a rendu le lieutenant Liautaud, m’a

prouvé que cette escadre s’étoit rapprochée de Toulon,
depuis que le bâtiment venant de Corse favoit vue

;
il

paroît qu’elle ne veut pas sc faire voir de la cote. Pas

u'uc vedette ne l’ayant signalée
,
je présyme qu’elle

aura dirigé sa route sur Rose ou sur File Minorque.

J'ai donc envoyé ordre
,
par un courier extraordi-

naire
,
à FAréihuse et la Topaze , en croisière sur

Fort-V endre et les capsides Bière et Créaux, de se mé-
fier de cette escadre, mais aussi de faire son possible

pour découvrir si elle n est pas k Rose.

J’ai de plus donné ordre à la Mignonne qui est au

Gourjau
,
de croiser pendant 8 jours , à 1 5 ou 20 lieues,

dans le sud des îles Sainté-Margucrite , en croisant

est et ouest
,

loisqu’il sera à 20 lieues de terre. Le
même- ordre est donné à une des frégates qui sont de

la station de Viilefranchc
, au bout duouel temps elle»

C 3
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doivent se rendre.cbacuneidans leur station primitive
,

si elles h ont rien découvert. Je compte faire aller sur
Minorque ia première prête des deux frégates qu; sont
en rade je* crois bien que ce sera TAurore

, afin de
voir si doscadre. espagnole) n est pas au Port-Mahon.

J’e^p.çre que par les moyens que j’arpris
,
je ne tar^

derai pas à en recevoir des nouvelles. Je ne crois pas
qu’elle reparoisse qu'après avoir été renforcée

; mais
JC puis vous assurer, citoyen-ministre, Cjue dans toutes
les'cjfco'fisidnces où je croirai pouvoir l’attaquer sans-
désavantage prouvé

;
je le ferai; que si elle venoit,

prendre’ k^rfiouillagc des ides d'Hièîcs pour inter-
cepter les vivres que l’on est obligé d’envoyer à l’armée
dltaüe'}^ je ne calculerai pas leurs forces jusqu’à un
cemiri'patnt^'^po les attaquer. Voilà les sentimens
avec lesquels je suis'. -

•
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Le minhtre au citoyen Commandant des forces navales-

de la Mediterranée , à Toulon.
• - i

' Paris , 29 juin 1 79.3.

J’ai reçu, citoyen les lettres que vous m’avez écrites

les 17 et 20 de ce mois
,

et je les ai lues .avec autant

d’attention que d intérêt. Je me sais sur-tout fixé sur

les observations que vous faites relativement à la né-

cessité de faire sortir l’escadre pour empêcher la jonc-

tion des Anglais et des Espagnols
,

et pour faire sortit

d’Italie tous les grains que nous en attendons. Vous
pensez que ce sont des objets 'd’une trop grande im^
jiortance

,
pour ne pas avoir occupé depuis long-temps,

le conseil exécutif et le comité de salut public, qui se

sont entretenus avec la plus sérieuse attention de^

mesures que vous avez cru devoir
1

proposer. Mais
quelque bonnes qu’elles paroissent au premier as-

pect, on a pensé qrt’il y auroit de l’imprudence à faire

prendre la mer à l’escadre de la république
,

si celle

de l’ennemi lui étoit supérieure. Quelque confiance

que l’on puisse avoir dans le courage et le patriotisme

de nos marins
,

il y auroit cependant une témérité

impardonnable
, à opposer des forces trop inégales à

celles de nos adversaires* D’après ces considérations,

qui ne sont, ainsi que vous le voyez
,
quede résultât

de la prudence qui doit diriger toutes nos opérations ,

le conseil exécutif’ *et' le* comité -de salut public , ont
arrêté que f eScadre* fra-ndaise* tie mertroit à la mer
qu’autant que l’on scFO-it- sûr^d’étre égal en forces à

l'ennemi
;
jusqufesdà 1© bicn-de la république exige,

que nous nous'bormons'a' la défensiv'eV et à ia-sur-

veüiance la plns^sûU't^nue;- Tcfi est donc ce qui- doit

G 4
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Vôus occtîjiçr aujoard’hui

, et je me repose avec con^
îiance sUr le, zèle et lactii/ité dont vous ne cessez de
cionnei des preuves si satisfaisantes. J’écris dans ce sens
au commandaiu des armes

, en lui recommandant
,

ainsi-qu a 1 ordonnateur, d’accélérer nos travaux 'av,'CC
une telle activité

,
que 1 armée de Ja république puisse

baJancer le plus promptement possible, les forces de
nos ennemis

*
et prendre incessamaient la mer.

Il vous sera répondu incessamment sur tous les autres
points de vos lettres.

'

î.e v^omite de saiüt public de la Convention natio-
nale

,

Considérant que ] état où se trouve la ville de Mar^
seiJe laricstation et la persécution des patriotes,
1 envoi d une force armée contre Paris

, le relus formel
ctc reconnoitrc les décre ts e t i au tori té de la Convention,
ne pei mettent plus de différer les mesures qu’exigent
ifrs circonstances

,

°

Arrête que Je ministre de là marine donnera secré-
'èement les ordres les plus prompts

, et par un courier
extraordinaire

, aux commandans des vaisseaux de la
république, chargés d escorter les navires du commerce
destinés pour le port de Marseille,; de conduire les
convois dans le port de Toulon; comme aussi d'or-
donner à tous les bâtimens en croisière sur ces parages,
d arrêter tous les navires français et étrangers, navi*
gant sans convois et allant à -Marseille , et de leur
faire, prendre la .route de'ïoulon; de charger en outre
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les commandaiis de port et administrateurs , de donner

avis au comité de salut public et au ministre
,
de Tar-

rivee des navires , de leur nombre , de la nature de leur

chargement , et des propriétaires auxquels ils appar-

tiennent , afin qu'il puisse être statué parla Conven-
tion nationale, ce qui sera jugé convenable.

Les agens du ministre de la marine, chargés de Texé-

cution du présent arrêté
,
donneront connoissance au

comité de salut public et au ministre, de la situation

de Marseille, et des changeinens qui pourroient s’opérer

dans les dispositions des esprits dans cette ville.

Et sera le présent arrêté mis au carton des affaires
'

secrètes.

Fait le 8 juillet i ygS, l’an deuxième de la républi-

que française.

Présens les citoyens Cambon , Guyton
,
Ramel

,

Gasparin
,
Jcati-Bk>n St-André, St. Just

,
Barère et

Berlier.

Signé, L.-B. Guyton, Jean-Bon Saint-André, du
Ramel , B. Basere

, T. Berlier
,
Cambon ,

fils

aîné; Saint-Just, Gasparin.

Certifié conforme.



.Ç-çp?€ cîV Id lettre Icn

JP-ii^ndjint des^ arjrjç.

. ^ à Tûulon, - .

l/e par U mmiUre aux atoyaa.^ corn-

i.
, cé,ordo?înâieur-civîl de la marme

Paris
, 9 juillet i/5>3

, Taii deuxième
de la République française.

Le .comité de salut public a arrêté ', le 8 de ce mois ,

que je donnerons secrètement ks ordres les plus

pî'ompîs et par un courrier extraordinaire , au com-
mandant des vaisseaux de la République

,
clrargé d es-

covi'er ics- naviTcs’du commerce destinés pour le port

de Marseiliv?
,
de ^:onduire les convois dans le port

de Toulon
;
comme , aussi d ordonner à tous les bâ-

,îimens en croisière sur ces para|[es , -d'an eter tous

les navires français et étrangers na.vigant sans convoi

et allant à Marseille , et de ieur faire prendre la route

ck Tfîid.ou
;
de charger;.en loutre kji «dommandans de

.p;Ort et administrateurs de donner avîs au comité de

saint public et au ministre r' de ^arrivée des navires ,

de leur nombre
,
de ia nature de leur chargement,

et des pro'priétaifes auxquels iis appartiennent ,
afin

qu’il puisse être statué par la Convention nationale

ce qui sera jugé convenable.

Que ks agens du ministre de la marine, char-

gés de hexécution du présent arrêté ,
donneront

connoîssance au comité de salut public et au

ministre , de la situation de Marseille et du change-

ment qui pourroit s’opérer dans les dispositions des

esprits dans ce-tte vilk.
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î) Jiî VOUS recommande essentielle ment dt-ircrapHr

avec exactitude , et de faire remplir sans délai ces

différentes dispositions
,
pour fexécutioa dcsqaelles

je compte sur votre zèle, et votre attacheuicrït t la

République.
'

Le ministre.

P. S. Vous voudrez bien m’accuser la réception do

t:et envoi par- ’ic retour du courrier extraordinaire,

que je vous expédie ; et lui donn;er'', soit-, verbale-

ment
,

soit psr écrit ,
les instruciiojris que vous es-

timerez convenables. -
,

i f . i

Je vous adresse par duplicata' cette" dép-cche^, a

laquelle en est jointe une que je vous recommande
de faire tenir sans délai au général Trogoif v ^ qui

elle est adressée, Je vous prie de Wexi certiner la

remise. ' .

= .
' U ^

- i

[

' ' "ujI
, ^

Copie de l'extrait du procês^verhal de l^a séance dn cqriiité

général des sections,, en permmicnce
,

'en ÂaîA^ d?i. i g
juillet l7g3 ,"f^^?^ deuxîéru,c de la PtépuhliqxiCj.Jran--^

çaise.

Cejourdhui dix-neuf juillet mil sept cent quatre-

vingt-treize
,
l’an second 'de la; République française

,

le comité géné/al des sections permanentes de Toulon

,

tenant
, ses sé^nces^et, s'oeçupant de, l’objet -majeur

qui intéresse en ce moment le salut public , en pré-

sence des citoyens, commandant de terre et de mer,
du citoyen commandant de l’escadre et 'du •cToyçn
ordonnateur-civil de la marine, les citoyens commaH-
dans les armées et les forces navales en. radë à Toulon,
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ainsi <^uc T ordonnateur, ont fait part à rassemblée
dune lettre qu’ils ont reçue au momeçit', du citoyen

d’AlbajadCj ministre de la marine et des colonies, eu
date du neuf du courant

,
qui s’exprime en ce«

termes :

Le comité de salut public a arrêté ,
le huit de cc

mois, que je donnerois secrètement les ordres les plus

prompts
,
et par un courier extraordinaire , au com-

mandant des vaisseaux dé la République, chargés

d’escorter les navires du commerce destinés pour le

port de Marseille
,
de conduire les convois dans le

port de Toulon; comme aussi d’ordonner à tous les

bâtimens , en croisière sur ces parages ,
d’arrêter tous

les navires français et étrangers ,
navigant sans con-

vois
,
et allant à Marseille

, et de leur faire prendre la

route de Toulon; de charger en outre les comman-
dans des ports et administrateurs , de donner avis, au

comité de salut public et au ministre ,
de l’arrivée des

navires, de leur nombre , de la nature de leur char-

gement, et des propriétaires auxquels 41s appartien-

nent, afin qu il puisse être statué par la Convention

nationale
,
ce qui sera jugé/ convenable.

• Que les agens du ministre de la marine
,
chargés de

Fcxecution du présent arrêté
,
doimèroient connois-

sance
,
au comité de salut public et au-ministre , de là

situation 'de Marseille et du changement qui pourroit

s’opérer dans les dispositions des esprits dans cette

ville.
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jfe compte sur votre zèle et votre attache^nein à la

République.

Après la Iceturç de cette lettre ,
le comité général

des sections >
considérant que la lettre du ministre d^c

la marine renferme des ordres contraires a 1 intérêt

sacré de la République, en prescrivant à deux géné-^

raux et à l’ordonnateur, de concourir, par une

effrayante disette, à la destruction dune ville consi-

dérable dont les babitans ont si bien mente de la

patrie, sur-tout dans les circonstances ou ils ont

secoué le joug des .brigands qui vouloieut tout

anéantir ;

Considérant que les ordres ne sont autorisés que

par le comité de salut public qui ,
sans l'aveu de la

Convention , ne peut prendre ni faire exécuter des

mesures aussi violentes; . . -

Considérant que ces ordres doivent être regardés

comme un attentat contre le droit du peuple
,
qui hc

peut s’exercer que par la généralité de scs rspré-

-sentans;

Considérant que la nature même èés ordres que

le comité de salut public et le ministre prescrivent

d’exécuter secrètement^ annoncent le dessein dagir

kostilemcnt contre la ville de Marseille, à linsçu du

peuplt et des autorités constituées ,
dont on, parok

craindre et prévoir la juste improbation ;

Considérant que ces ordres sont arrivés au moment

©ù la ville de Marseille et celle de Toulon ,
s é toieut

unies de sentimens , de principes et de lésolution,

pour concourir efHcacement et de concert a sauver la

patrie contre les atteintes des anarchistes ;
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^ C vH sia éiaru enfin que le comité générai des sections

,

àîiinié dune juste confiance pour les comrnandans
cl U port et de I a.rniée navale et pour i ordonnateur

,

après les a^^oir fait expliquer avec loyauté sur leurs
dispositions leiativenient aux ordres donnes, et reçu
leurs réponses de nV point obtempérer

;

^
Le comité a arreté que les ordres les plus pressans

seion^
,
pour Jentiere liberté des convois

et bâtinicns expédiés pour le commerce et les appro-
vLsionnemens de la ville de Marseille, a laquelle celle

c^e Xoulon a promis secours et fraternité
, et que les

commanclans du port et de larmée navale
, et l’ordon-

nateur civil
,
seront invités à continuer protection à

CCS bâtimens
, suivant le devoir; de leur charge, l’objet

d'e leur mission et lintérét de la République. Et sera

la présenté délibération soumise au vœu tik l’adhésion
des sections. Signé,]. Baralliir ,préüdaU; Reboül,
vkc-lnhiàent ;

r laiSGction de 1 Union, ri°. i
,
adopte avec empres-

scmientles mesures de sûreté
,
proposées par le comité

général. Signé, Giraud
,
président; Dufour

, secrétaire.

Laséctîon
, n*^. 2 , dite les Défenseurs de la souve-

raineté du peuple
,
adhère aux mesures proposées par

le comité général. Toulon
, l’an et jour susdits. Signé^

'^OUK
,
pT évident ; , vice-président ; et Mollien,

secrétaire. '' '

La section, n^. 3, dite l’Amie des lois
,
rcconnois-

sànt
,
dans la mesure' proposée par le comité general

des sections
, toute la sagesse commandée par les cir-»

constances , et persuadée que les mêmes mesures cen«*

dan tes au bien général
, sont bien propres à s’opérer )

donné une adhésion
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itranirrîc, et a voté des rcm'e ici emens à spn cormtc gé-

néral. Toulon
,
le 20 juiilcL 1,793, l’an, secofii'd de.,la'

République.^ , SosSEL
;
p-ésjdmt ; et FürrîEr,%

i.ccrclaire. - .

La section, tP

.

4, voté'dés refeefeierriens aü comité

général des sections, et adhôa^ applaiulissenî,e*‘ïs

aux racsurcs par. lui prises.-

,

<préàî-dmt ;-

et Buisson
,
sea\éiaire.

. . ^ .

La section
,
n®. 5 , dite les vrais Rép’ublicnlns , in-'

di ignée des ordres abominables donnés par rinfame

ministre de la marine, et provoqués (dit-il) par le

comité de salut ])ubîic
,
tendant à détruire et ruiner

iecornmerce de Marseille, voue à rexécratiori publique

d’Aibaradeb ministre de la marine
,
vote des applau-

disseraens unanirne-s au comité général des sections

et aux eommandans crûmes d-e l'escadre
,
et à Tordon-

nateur du port. Demande rimpres&ion de la.lettrc du
ministre de la marine, et letivoi à qui et par-tout 011

besoin sera , et adhère k toutes les mesures prises par

le comité générai. Signé préü'dent ; et

Fe£1îé
,
secrétaire. r .

" co . aDÜov ch . v-îoqr. '

‘1 a sectioiV, rD. 7 ,
cité IcsTüu'tierisdde 'la

adhère àivcc ernhousiasme aux sages précautions prises

par le cbmité général des sections
,

et leud vote.des
remercieniépshToidon

,
lè2d’jüiliéi 1790, l’an 2“. de

la'Répubhqûc française une et indivisible. Signé, BaUxX

president; et F,. Panon
,
sécreCaire,

^ ^

La section^ de l’égalité., n°. 8., a adhéré, avec les

plus vifs app.laudigseinens
,
à farrête du comité général’

des sections, et aux adhésions des, autres sections.

Toulon
,
fan et jour susdit^. è>hd??/rB 5ANZ 0N , vice^^

président ; cvMaki'v; , secrétaire.



La section des droits de l’homme, n . 6 , adhère à
rarrèté du comhé général des sections

, auxadhésions
des autres secti-ons > et lui vote des rcrnerciemecs.
Signé, Barallier, vice-président ; et Fournery, se-
crétaire. Le tout ainsi à Toriginal.

Collationné sur l’original déposé aux archives du
comité général des sections permanentes de Toulon.
Signé,

,
président ; R^boul

, vice-président ; et
MeLIZAN , secrétaire.

Certifié conforme.

A Toulon
, le 20 juillet 1798 , Tan 2e*

de la République.

Citoyen-Ministre,

L amiral Idood
, commandant Tescadre anglaise,

composée de 3 S voiles . dont 22 vaisseaux de ligne
,

a envoyé
, hier au soir

, un parlementaire charge cï’une
dépêché pour le commandant de la place

,
qui a été

lue dans le comité général des sections, et clans la-

quelle on a vu que cet amiral proposoit un échange
de prisonniers anglais

, espagnols et hollandais
;

il

ajoute encore
,
que clans le cas que le nombre excédât

celui de 3oo qui sont sur son escadre ^ il promet d en
tenir compte, en faisant passer à mesure qu’il en aui dit

,

ce qcçi ne peut manquer d arriver, s’il continue à gar-
der la croisière qu’il paroît avoir établie sur Marseille
et Toulon , depuis le i 7 de ce mois, époque où ils

©nt paru , ainsi c|ue je vous l’ai mande le même jour
,

I
^ en
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en croyant alors que c’etoit l’escadre espagnole
,
d%

laquelle nous n’avons aucune nouvelle.

Le contre-amiral Trogoff doit vous faire passer left

détails qu’il a reçus de Tunis
,
par le retour du brik ,

l’Alerte
,
qui est arrivé à Marseille , ayant laissé La

convoi venant de Malthe , avec les frégates la Mcl-
pomène

,
la Minerve

,
la Fortunée

, les corvettes la

Fauvette et la Flèche qui étoient de retour de Tripoli

,

de Barbarie
,

où le capitaine avoit eu ordre de

passer le citoyen Guys qui a été installé avec tous

les honneurs dûs à sa place.

Le même brik a aussi apporté des dépêches du
capitaine Vence, commandant le Duquesne, qui, par

son ancienneté, se trouve chargé du convoi dont

je ne prévois pas la possibilité d’un retour prochain ,

d’après les forces que vous connoissez dans la Mé-
diterranée.

Le commandant des armes. Signé
y Chaussegros.

Certifié conforme.

Copie de là lettre écrite par le commandant de l'es*

cadre anglaise
,
au gouverneur et commandant de la

place de Toulon
,
à bord du vaisseau de sa Majesté

britannique la Victoire , au cap Sicié
,

le ig juillet

1793. -

Monsieur ,

Le hasard de la guerre ayant mis entre mes mains
à-peu-près trois cents prisonniers de nation fran-

çaise
,

la plus grande partie provenant de l’équipage
Rapportfur V affaire de Toulon, D



ii la corveüê: rÉclaÎF . et .clcsivaBt soulaf^çr autant

qu'ii este ii m - n po uvai r :,-Jes.maihçu rs cl e s i

n

d ividus,;

j'ai n.ioiineur . de vous. proposer un échange des sus-

dits pour un nombre' égal ,de prisomners anglais

et; sp^vp,us n'âvcz pas 'autant d Anglais
, .soit au p.o’rl!

dê^Tô-ulon du tic' Marseille
,
je suis prêt a prendre

dçs Espagnols ou des Hollandais' eri place
,

eii me
c(Wi formaint en siibs^taiicc à la manière des échanges

complant un cripitaice pour tant dhcniines. Votré
excellence étant animée par le meme motif, en oé-

livraAt des individus énic la guerre a rendus pri-

sonniers
,

c]ueic]ue nombre c|u’ii vous plaise de m en-

voyer plus fort Guc ceux oui sont en ma posses-

sion
,
je m’engage de vous les envoyer par là pic-

rnicrc capture qui sera faite par cruel que s -uns des

vaisseaux de ia fioue eue je commande.

j’ai rhonneut d’être ,

HOOD.

Le lieutenant Eçloua.rd Cook
,

qui est cliargé de

ma depêtiie
,

a ordre d'attendre 24 heures pour la

réponse de votre excellence, et, à 1 expiration de ce

temps de vous demander la permission de quitter

votre port.

J’a^rme la présente traduction véritable. A Toulon,,

le’ ' ic> 'juillet 1790 , 1 an 2 de la publique.

Sipié, J. B. Jouve, à l’original.*

Collationné conforme, à foriginal, et copie tra-

duite par le citoyen Jouve. Signé, J. Bakralier
,

ident '

; RlvÈs ,
secréta ire .

Sigiié ,
_^FUÎSSAND._

Certifié conforme.
. 5 .
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^
Toulon

,
le q 3 juiilet 179^ ,

l’an 2 de

la République.

V

Citoyen-Ministre,

J’ai l’honneur de vous prévenir qu’il est arrivé

hier, dans la rade de ce port, environ vers les 4
heures de raprès-nildi

,
un bâtiment parlementaire ,

expédié par 1 amirai iicod, co-jnmandant Tescadre

anglaise
,

â l’efrct de traitor de hécliange des ‘pri-

sonniers.. Je vüus^iais passer copie de la lettre écrite

par cet amiral au gouverneur de Toulon
,
ainsi que

la réponse -faite par le coraraandant de la place.

D'après, ie voeu du comité général des sections

de ’cette ville
, et d’après tous les prinerpes d huma-

nité
,

dés moyens vont être pris pour procéder à

cet échange. le donne en conséa ucnce des ordres à

1 Oificier des classes d'e Marseille. Mais m étant im-
possible de vous donner dans le moment cic plus

longs détaih à cet égard
,
je me propose de vous

écrit-e incessamment sur ce sujet, d’une mairïère

circonstanciée.

L’ordonnateur de la marine
,

PUISSAND.

. . Certifié conforïfïe.
- .

- ' U,; -
(.

. ,

.

. D 2 -
^ ^



Copie de la lettre du citoyen Puissand
, ordonnateur

civil de la marine
,

écrite au ministre de la marine,

Toulon, le 20 juillet 1793, Tan 2 de
la République.

Citoyen-Ministre
,

L’ennemi se présente en forces supérieures. 28

vaisseaux espagnols étoient sur les côtes du départe-

ment des Alpes maritimes
,

et étendent leur croisière

sur la Corse. 24 vaisseaux anglais ont paru avant-hier

devant Toulon, et se sont; tenus hier en panne
,

à deux petites lieues au large
, vis-à-vis l’ouverture

de la rade
,
jusqu’à ce qu’un parlementaire envoyé

par l’amiral Hood
,

fût parvenu dans la grande

rade. Ce parlementaire s’est présenté avec pavillon

blanc
;

,c’est un indice frappant que le général comp-
toit trouver plus de facilité

, et qu’il ignoroit les

changemens opérés dans Toulon , dans la nuit du
*12 au i 3 . Ce parlementaire a remis une lettre portant

demande d’un échange de 3oo hommes. Il y a bien

lieu de croire que cette demande d’échange
,
qui

pouvoir se. faire dans un port de commerce , n’est

qu’un voile imaginé pour couvrir la trame', dans le

cas où elle ne réussiroit pas.

i

Rappelez-vous , citoyen-ministre ,
de toutes les

tentatives faites pour faire sortir l’armée. Quel que

soit son état, on a voulù forcer le général TrogofF

à sortir avec 1 7 vaisseaux ;
mais l’ayant vu inflexible ,

parce qu’il jugeoit tout le danger de cette imprudente
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sortie et qull en pressentoit tous les motifs
, on a

sondé 'les officiers et les maîtres
, on a sourdement

pratiqué les matelots
, on les a assemblés au conseil ;

leur bon esprit a triomphé des traîtres qui les trom-
poient. L’événement a justifié que si l’armée fût

sortie, elle eût été entre deux feux
;
ou bien les

Anglais
,
au moyen des intelligences des mal-inten-

tionnés
, eussent profité de son absence pour entrer

dans la rade : c’est une vérité que toute l’armée
rcconnoît aujourd’hui.

. En effet, quelques ambitieux ou plutôt quelques
traîtres soutenus par des satellites

, rnaîtrisoient la
ville, 1 arsenal et 1 armée. Ils etoient parvénus cà in-
digner contre Toulon tout le département du Var.
La liberté, la vie de la plupart des bons citoyens
étoient sans cesse menacées. Toulon recéloït dans ses
murs tous les scélérats que la crainte du châtiment
avoit bannis de différentes villes.

Enfin; le parti des intrigans appercevant qu’un
mécontentement général appeloit l’établissement des
sections

, se crut assez fort pour tenter d’en imposer
par une promenade armée et menaçante, et pour
proclamer la peine de mort contre quiconque de-
manderoit 1 ouverture des sections

; en même temps
il^ dépêcha aux représentans du peuple près l’armée
d’Itahe

,
afin qu’ils fissent détacher une partie de

cette armée
,
pour les soutenir et pour attaquer Mar-

seille
;
comme si le général Brunet eût été capable

de quitter l’ennemi pour combattre des frères •

Cet excès d’impudence réveilla les citoyens. Une
assemblée de députés de la garde nationale

, pour
examiner les comptes du chef de légion, parut à urx

D 3



citoyen, orfiir une occasiou Javorabie de deiiiviudvi:

les sectij^ns : il prit la parole
, et il aiioit périr

,
lorsque

les scélérats furent écartés par une fouie de citoyens

vertueux qui déclarèrerit ia .section ouverte daris^cd

c|uartier
,

et délibérèrent .sur le champ de requérir

rouverture des autres. La générale est battre ,
chaque

bataillon exprime , son vceu
,

cl toutes les seaions

s’ouvrent.^,
. . ...

La fraternité
,

la prudence jointe à ' la fermeté

convenable
,
président à toutes |cs délibérations des

sections. Elles sont forcées de regénérer les autorités

constituées, parce que i’intrigae et la violence ont

présidé à * Féieçtion dhin.e partie des .membres qu’ii

seroit imprudents de laisser en place.

" Marseille et tôiites les sections diL département

du Var yië'rincnt féliciter
,

Cifrlr traternilé
, secours

et moyens.
; / .

.
PUISSAND,

Certifié conforme.
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^ rè çü îii' îçt'tfb ’que^l'îltîjoi ht' de' 'Id • plcihièrç di-

vision m a écfité^^xié vot?è‘ ‘p'àrt'Ie i-5 dir' coTirànîr'

,

par laquelle, vous me prévenez que des lettres^ de

Trieste ai‘iüo'n\'C?it'’q'ue d%n y ’aüdnd six hâtiihehs de

transport l'espignbls^', éscbttés gardéux fréVates-^

ces bâtirnens doivent chaf-ger ' tout ' Targent ^ViFdc "ha

mine de ^priÿ^.en„C,arj:4Q|e, et..ç!ç me eancejteq^vcc

le commandant dliuiies
,
poyimsavoir quelle raçaute

il y auroità prendre en cdlscquericc.
.-X.

1 '.

J ai cornmuntquT^YOtre lettre au général Chaussegros,

qui ny a vu, ainsique mol, aucuim mesure à prendre

pour intexcepter les bâiunens dont il est parié
;

les

Espagnols "et fes-'Àngîai3~ étant si maîtres de la mer,

qu à peine osons-nous laire aller le long des côtes

quelques bâtirnens pour la proiectiuii des vivres a

envoyer à larrnée d Italie.

'Vous aurez ‘vu
,
citoyen-ministre

,
par une lettre

en date du 21 du coura’ntu que je vous demande
comment et quelle sera l’escorte que je donnerai

au convoi de Tunis
,
dans le cas que les escadres

ennemies auront ejuitté nos parages
;
jugez d’après

D 4
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cela si je puis envoyer dans le golfe adriatique
desbâtimens de guerre pour croiser, sur-tout ne con-
noissant pas les dispositions de l’escadre vénitienne
à notre égard. ;

. L’escadre anglaise ne paroît pas sur Toulon de-
puis trois k quatre jours

; mais ils ont paru devant
Marseille, au nombre de 49 bâtimens; ce qui fait pré-
sumer quune partie des Espagnols s’est jointe à
eux. Je crains que leur projet ne soit d’intercepter
les vivres que Collioure ne pourroit recevoir que par
mer, et peut-être de mettre du monde à terre du
coté de cette place

, ou de Perpignan.

Je n ai encore reçu aucun des envois de la nou-
velle constitution que vous m avez annoncée par votre
lettre du 29 juin dernier.

.Je vous fais passer, citoyen-ministre
, trois exem-

plaires de l’extrait de la délibération prise le 16 du
courant.

Signé, TROGOFF.

Pour copie conformé.
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Copie de l'extrait des registres des délilérations du comte

de réclamation.

Séance du 2 août lygS, l'an 2 de la Hépulllque

française, une et indivisible ,
\o heures du matin.

Le comité régulièrement assemblé ,
oui lecture de

différentes réclamations faites par des oflicicrs d ad-

ministration , a délibéré que lordonnateu)

la marine seroit iuvité d assembler jun conseil gene-

ral, à TefFet d’examiner les injustices qui avoicnt

été commises à l’égard d’un grand nombre d indi-

vidus
;

qu’en conséquence il sera fait un état des

services de chacun des membres composant laaitc

administration , et que le résuJat de ce travail sera

envoyé de suite au ministre
,
pour y donner la sanc-

tion { SC réservant, le comité ,
d^ prendre en consi-

dération les réclamations des plaignans ,
si justioc

ne leur est accordée. '
^

Sigfié; Robert, président; et CxREGoire ,
secrc-

taire.

Signé, PUISSAND.

Pour copie conforme.
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Le payeur général vient de recevoir par la rbiu,e
ordinaire une somme de 400 mii.e livres; mais eu
meme temps une lettre du directeur des' 2nei-sat»'briéJ>
nous apprend quil a .ete emprisonné par ordre dii
Tcpresemaiu Albite, pour avoir laissé passer ces fondsi
Nous ayons donc tout üea de'cramdr
VOIS ultérieurs par cette rouie, ne
c e P t c 3 , \

;
que les en-

s Oient iater-

Les mêmes ordres arrêtent sur le .Rhône toutes
Lj munitions et, comesiibies^ desimes pour i aitnég
navale

,

^ainsique pour les.armées d Italie eix^es Da&sesr
Alpes. Ces hosiiiués inouïes

,
et dpin;,on :nc pomirQÛ

jamais s ima giner que des Inançais paissent être les

auteurs, ne tendent à rien inoips q.u Vr . f.>,rcer les ar-
mées a se débander

,
en les pri aani des munitions

qui leur sont nécessaires, ainsique des subsisiances
dont 1 approvisionnement tant poa^- elles, que pour
les departemens des Bouches-du Rhône et du Var

,

est maUieureusemerit trop' limite. Nous n’avions déjà
ypue trop d entraves

,
parla presence de 44 vaisseaux

-anglais et espagnols
,

de ^0 frégates
,

et d’une infi-
nité etamres bâtimeiis

,
qui rendent le . transport de

côte en côte
, extrêmement difficile

, et qui nous pri-
yent des ressources de '

1 Italie.

Je ne vous cacherai pas , citoyen-ministre
,
que des

démarchés ^aussi imprudentes peuvent avoir les suites

lettre du citoycri Fuusanà
, au minhite

de la marine,

\

Toulon, le s 3 août lygu, Taa d
la République.

,

fi
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i« plus fâcheuses, s’il ii’y est promptement remdJlé.

Elles exciieiit un mécoiîLCiUcinciU général.

Manquant totalement de fonds, et vivant d cmpnmt,

ainsi que Jai eu l’honneur de vous en rencire compte

par madettre d’hier
,
j’ai pris le parti de cliarg/r un

chef d’administration, le citoyen Ricard, d lumi ,

accompagné de deux gendarmes maritimes ,
vcrihcr

dans tous les bureaux de messageries les fonds qui

peuvent y être annoncés ou en dépôt ;
de poursuivie

la mission jusqu’à Clcrraoiu-h errana ;
de véiitr^i

également les fonds que peut avoir ÎÇ paq-cur

générai du Puy-de-Dome , en Tec[uerir la remise ,
lui

In fournir décharge picvi&oirc
,
et faire escorter ces

fonds jusqu’à Montpellier ou Nismes. Comme il est,

ainsi c,ue les deux gendarmes
.
prauque cie^ cette

f.artie de la côte
,
j’ai tout lieu d’être persuadé qu’il

trouvera moyen de nous faire passer ces ioiids ncu-

r.eusjmeïït.
, ,

r og

Mais il est plus qiic '^tempsf-'dloyemministre ,
de

prévenir pour ia\'eii^ tous ‘des dticonveniens qui

naissent de faire ' continueiiement -voîiüker la tota-

lité des fonds nécessaires pouqie service des port^ et

des ariàécs. Nôn-seulcpnent je'^pèrsïste dans la pro-

position eue j£ vous ai laite j.o. autoriseï a ce qu li

soit expédié des recé*pisses comptables; mais 1 im-

périeuse nécessité commande de tirer des lettres-dc-

sihange. '
•

Je vous supplie de pTcndrc cet objet en grande

considération.

.
^

,, L’oidonnatepr de la marine ,

Signé, PUÎSSANQ:
‘

^
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Le cornue general des sections de Toulon
, en permanence

,

et au citoyen BALRA-KAUJi
, Ministre de la Marine.

' ’ ® 1793 , l’an second de la
epublique Française

, une et indivisible. :

Il est temps, citoyen .ministre
,
que la ville de Tou-

, calomniée par des scélérats
, vous apprenne à

connoure et a respecter ses résolutions et scs princi-

Iletoit dc sa dignité, peut-être, de laisser à la re-ommee a vous transmettre les motifs graves et les
effets salutaires de l’énergie qu’elle a déjloyée

,
pour

droh^'^'^

^ ^ empire
, et à l’humanité tous ses

Il étoit
, sur-tout

, de votre devoir de prévenir cette
eclaration, et de nous proclamer vous-mêaie comme

les restaurateurs de la libené, les défenseurs de l’inno-
cence , et les mebranlabies soutiens de la justice.

Vous ne l’avez point fait
, et peut-être qu’un plusong silence de notre part vous rendroit le complice

des attentats qu’on médite, qu'on exécute meme contreun peuple franc et fidèle.

D.,puis long-temps une poignée de factieux prêchoit

^ ^ibune d un club ardent, le meurtre et le
pi âge. ociles a la voix du crime

, des hommes que
e cie ciea dans sa colère, exécutoient des arrêts de
rao.t 3vec toutes les nuances et les combinaisons de
la leroate.
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Des administrateurs estimés, des pères de famille

irréprochables, périrent sous le fer des assassins ,
et

leur mort ne fut point vengée.

^anniversaire de ces horribles massacres devoit ctre

maraué par des scènes encore plus sanglantes.

députés de cette ville ne cessoient d’inviter le club

et leurs correspondans ,
à' ruiner les familles par des

taxes énormes et arbitraires ,
à dépouiller de leurs

emplois
,
pour les confier à des mains indignes , es

plus zélés serviteurs de lltat ,
à renfermer aans les

prisons tous ceux qui ne professoient pas ouverte-

ment leur détestable doctrine ,
a verser de nouveau ,

et avec plus d’abondance, le sang des meilleurs ci-

tovens.
! J

Déjà les emplois avoîent été transmis; déjà les ar-

restations avoient été consommées. On enleva du sein

de leur famille ,
avec le redoutable appareil des armes ,

des hommes paisibles et respectés qui vouloient le

bien, qui l'opéroient. On les traduisit ignommicuse-

ment comme des scélérats, dans les noirs cachots

d’une forteresse ;
et c’est-là que prévenus du sort qu’on

leur réservoit, ils attendoient la mort avec la résigna-

tion de la vertu.
'

Heureusement, pour cette fois ,
le peuple toujours

bon, quand il n’est pas séduit ou intimidé
,
manifesta

sa profonde indignation avec un éclat effrayant pour

les instigateurs de cet horrible attentat ,
et poui deux

commissaires de la Gonvention qui 1 autorisèrent par

leur présence ,
et le consacrèrent par leur aveu.

On fut forcé d’élargir les prisonniers, mais avec

l'inhumaine condition des arrêts de la- ville
,

et trois

cautions pour chacun d’eux. On crut néanmoins cette



Biesürc trop doue?., et le emb rîtenVit, dè$ 3e Icnde-
maifl. de la^proposition atiôco de remettre dans les
tacuots les prisonniers et leurs cautions.

ij.ifio on médita
, dans les ténèbres d’un comité

daitciicire le 28 juillet pour renouveler les
ïr:r:ssacres.

,

"

^
Un dubisK fameux, par sa férocité, avoit calculé

lioidement le nornlire des yierimes, et les exécuteurs
< c CCS projcis ’ siiiistres

, dîsoicnt ov<vcrtcîiiGîit
, oiiie

Jcni-s sabres ne rentreroient dans le fourreau, cju’apWs
.ïiv:)ir verse des ücuves de san.3;.

Ceux qii on devoit immoler étoîcnt désignés dans
diaqne roc. Pour facilucr ce dénombrement, on avoit
cxeclué le decret de k Convention qui obligeoiî cha-
(]ue propnetaire de maison k graver sur la porte-,
Jes^noras

, agxs , cpialues et sexes de tous ceux qui les
habiioicîU. Cette désignation étoit exprimée'par lex-
c-pdon d’un petit nombre d’individus qui lameritoiciU
sans doute.

.
Un jup prévaricateur avoit déjà donné îe signal par

un assassinat
J

! ri iiqiic, par rus.urpation du pouvoir, la
vioLanon des formes

, et la suppression des faits. Les
bons cïtoycns voyoient le crime et n'osoient l’empê-
c;Xer : iLs toucnoient au moment d’en être les victimes';
rt leurs bras liés par la stupeur, leur faculté .paralysée
]mr !a cramte

, encourageoient les tigres qui savou-
îoient d'avance le sang qu ils alloient verser.

Dans le même temps, on voyoit approcher de nos
côtes deux. escadres ennemies., et rien n’étoit dispose^
pour nor;s garantir ae Icnu' invasion. Le commandant
çie i armée navale

,
les commandans-d’armes de terre
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Gt de mer
,

to.'us les chefs mi li mires rdoubh oient rien

pour arrêter les entreprises de rcunemi
;
nmisque

voient leur énergie cl leur zèle contre' les desseins per-

fides c|ui alicîent nous livrer à lui ! On commença par

enlever au contCe amiral Trogeh réiite de ses capi-

taines qu on resserra dans des caeliois. Lui - même
n’éeliappa , sans doiiic^ à cette ])rüsciiption, que parce

que les iraitres etoiem instruits, qu'adoré de son ar-

mée
,

elle SC fut soulevte contr'eux
,
s ils eussent at-

tenté à sa liberté.
<

Les magasins étoient dégarnis
,

les batteries déla-

brées ,
leshnances épuisées, les subsisiances consom-

mées, presque tous les petits commandernens donnés

pat le dub à des hommes pervers
,
en attendant qu’un

remp'acernent ge aérai portât aux premiers grades de

la marine
,

et au' commandement des vaisseaux de

l’État
,
des hommes dont la liste connue a dévoilé les

vues perfdes de leurs protecteurs.

Nous étions dans cet horrible état
,

et au moment
de voir livrer Toulon aux ennemis de la, Rèpubtique ,

lorsque les âmes honnêtes sont sorties de leur profond
assoupissement.

r •
,

Ce que l’intérêt le piusTher à l’individu , la vie

même n’avôit pu faire encore, l’amour sacré de la.

pàlrie l’opéra dans un instant.

Un mouvement soudain a électrisé les citoyens ds
toutes les classes, les habitans, la garde nationale,

les troupes de ligne
, les ouvriers de l’arsenal

,
tous

ont laissé tomber de leurs veux le bandeau fatal qui’

les aveugioit. Tous ont vu et Æondé le précipice où
la sélexatesse et la cupidité alioientles engloutir, d'ous-



ont demandé
,

par un cri simultané
, Touvcrture des

sections, et les sections ont été ouvertes.

Ce passage rapide de l’esclavage à la liberté, cette

transition heureuse du crime à ta vertu s’est opérée

sans secousse
, et ce qui désole nos calomniateurs ,

sans répandre une goutte de sang.

On s’est borné à punir ,"de quelques jours de pri-

son , les imprudens qui osèrent résister à ces mesures,

et on a livré à la vengeance des lois , les assassins

de nos frères , trop Ion g- temps impunis.

Heureux le jour qui vint éclairer la trame perfide

de leurs nouveaux complots
,

qui sauvera la vie à

des milliers de citoyens, qui conservera Toulon à la

France.

Maispar quellefatalité cette révolution, digne d’être

admirée , reçoit-elle du ministère des témoignages

si équivoques, de la ‘Satisfaction qu’il devroit faire

éclater ?

Une seule lettre écrite à l’ordonnateur ,
annonce

que , malgré les changemens arrivés à Toulon ,
on

continuera d’y faire passer des fonds.

Quoi ! le ministre lui-même regretteroit les avan-

tages que la fidélité vient d’obtenir sur la trahison ;

rhurnariité sur les assassins
;

le patriotisme sur tous

les genres de perfidie!
^

Quoi ! le ministre lui - même devieridroît le com-

plice de ce comité de salut public , organe d’une mi-

norité qui répand la conçterri'ation et l’alarme sur

toute la surface de la république !

Quoi î le ministre lui-même céderoit à 1 impulsion

d une
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daiicAssem^ léc dont tout homme libre doit rc-

jétér les lois, depuis Taucntai commis sur les re-

présentans du peuple !

•Si ,Àh ! laissez à des hommes altérés de sang et afTames

de pillage ,
le soin d’annoncer des récompenses à ceux

qui voudroient rétablir lanarchie , de soulever contre

les Français des armées destinées à ne combattre que

les ennemis de la Patrie
;

laissez-les consommer cette

œuvre d’iniquité jusqu’au ternps où la loi reprendra

.pâr-lout sa force et' son empire , et n’obéissez vous-

mêmes C|u à votre conscience ,
et au devoir sacré d’ali-

menter une ville et un port qui sont l’espérance de la

.Nation.
'

'

V. .

Songez que le général Carteaux
,
qu’Albitte et Du-

bois-de-Crancé ,
directeurs des mouvemens d’une

armée rebelle ,
ne bornent 'point leur jouissarree au

plaisir d’egorger leur patrie, en saccageant le dépar-

'tement des Bouches-du-Rhône
;
qu’ils arrêtent encore

ies fonds et les subsistances qui nous sont destinés

pour'^la défense de la république. Songez que neug

avons à ei^tretenir et-à solder une garniso^^âlüm-

breuse, une armée navale
,

la masse entièie des ma-

rins et des ouvriers de ifaTScnal , et que tous les ins-

tans que vous perdrez à nous faire passer
,
avec sûreté ,

les fonds nécessaires pour ces objéts importans, ajoutent

à la responsabilité rigoureuse qui pèse sur vous.

Songez enfin que deux escadres lonnidables d’An-

gleterre et dFspagne embrassent toute 1 étendue de

nos cotes
3

et que dans leurs calculs, peut-être, elles'

se flaûeiit d’obtenir de n'otre détresse et de nos be-

soins ce que la trahison’ devoit leur livrer.

Voilà’ ,
-citoyen ministre ce que les habiuns d.s

P.aj>porù sur faraire de Toulon, E

(
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Toulon ont cru devoir vous exposer. Il y va du saluC

de la république et du vôtre
; réfléchissez sur la

conduite que vous devez tenir; et ne vous exposez
pas, en difiFérant trop de vous prononcer et sur-tout

de venir à notre secours
, au juste reproche d’avoir

partagé la perfidie de nos calomniateurs
,
et au danger

d’avoir sacrifié volontairement une des plus impor-
tantes places de la république.

Signe' àToriginll, président ; Reboul
, vice-

préddent ; ,
secrétaire ; Beaudeuf, Barrat ,

Pe rcevauU, G ri val , Dcchoin, Legier, Bonnifay, Lcs-

peron
,
Revest

,
l-apoype-Vertrieux

,
Jouve-Eustachc

,

Fery, Dejean
,
Romain, Audran

,
Mitre, Barailiier,

Fauchier aîné, Sardou , Pauquet, Bertrand, Gautier,

Mauric , Reynaud ,
membres du comité général des

sections de Toulon
,
en permanence; Chaussegros ,

commandant des armes
;
TrogoefF, commandant Tar-

mée navale
;
Barras , commandant rartillcrie

; Dro-
lenvaux, commissaire des guerres; Puissand, ordon-

nateur-civil
;
Grasset , chef de légion

;
Branson, chef

d’administration des vivres
;
pour le commandant d’ar-

mes ,
Isnardon ,

membre adjoint dudit comité.

Vu et approuvé unanimement par la section de

l’Union , n°. i . Giraud
,
président ; ’Doudon ,

vice*

pré'^idenl ; Rcynovid.rd ,
sec? ét aire.

Vu et approuvé unanimement par la section n*^. 2.

dite les Défenseurs de la souveraineté du peuple. Roux,

pré'ident ; Guiol
,
Mauric ,

secrétaires.

Vu et approuvé unanimement par la section n®. S ,



dite 1 Amie des Lois. Armand
, president ; Ricoux

,

^îce-présîdent ; Michel, Rossolin
, secrétaires.

Vu et approuvé par la section n°. 4 , dite la Fra-
ternité

, Dupont cadet, président; Gués, vice-prisi^
dent; Barcillicr

, Rouvicr, secrétaires.

Vu et approuvé par la section n^ '5, dite des
vrais Républicains

, et à lunanimité. Guîol
,
prési-

dent ; Brunei
, vice-président; Carron

, JaufFroy , i.-
critaires, ' ^

,

Vu et approuvé par la section n^ 6 , dite des
Droits de l’Homme

, et à lunanimité. Chauvet, prt-
iident ; , vice-président; Monnoyer

, Pavin ,

secrétaires.

_

Vu et approuvé par la section s». 7
'

dite le Sou-
tten de la Liberté' à Funanimhé. Brun, prg'sident;
Duhamel

, vH€-président
; Dalté , Selsson

, secrétaira.

approuvé unanimement par la section
dite l’Egalité. Seisson

, président ; Fasquiéi-,
^président ; Picard

, Prouviez
, secrélairts.

n«. 8 ,

vice*
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Aux citoyens maire et o^ciers
[
municipaux de l-a viiU

d'Agde,

». . ! ' '
:
r, j

|.

':y * Va :• >>

Les Marseillais et les Toulonnais
, infidèles à'Jcur

serment de maintenir la République, une et jpdi-

visible, nous causent
,
par leur noire rétractation,,

les plus grands’ de tous les maux
,

c’est-à-dire la.

guerre civile et la privation du triomphe de la

liberté
;

c’est en conséquence, de deur conduite anti-

démocratique , et pour ia'faire ce.sser, que le 'ministre

de la* marine, j.Dalbarade , d’aceoid avec '.le ,ComiTé

de salut public
,

a ordonne d’intercepter leS''Sùbsis-

tances destinées pour Marseille et Toulon.

. f
- r[ ‘ "Vr. *3 '

. La .société, -convaincue que ,ce moyen est seul

capablCr sans^. effusion de sang
,
de ramener des par-

jures à la raison et au respect des lois
, vous prie

d’avoir égard aux ordres du ministre Dalbarade^, et

de prendre conséquemm’ent fdes moyens.^: les ^plüs

prompts poqr arrêter le. départi des. navires ; chargés

et destinés, soit pour Marsedllc
,

soit pour Toulon.

A Agdc
,

le i8 août lygB, Tan 2 de la Répu-
blique française. Signe, Brun

,
vice-président; Puzinier,

MeLLA et CASSAGNUST~^5f^(?r^î:ém.

Vu la pétition ci-dessus, le conseil général
,
con-

sidérant que le corps municipal n’a reçu officiellement

aucun ordre relatif aux susdits objets
,
arrête

,
sur ka

conclusions du procureur de la commune
,
de ren«i

Citoyens ,

'
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voyer la susdite pétition à l’administration du district,

pour y être statué ce qu'il apjpartiendra.

Fait au conseil général dans la commune d'Agde

,

le i 8 août
,
Tan 2 de la République française. Signé,

AÛLepelletier
,
maire; J. B. Tredos , A. Digal ,

oj^ciers municipaux
;
Leauire

,
Déporta ,

Balitran ,

notables; Henri Bompar
,

fils aîné
,
procurèùr de la

commune
;
Theveneau aîné’, secrétaire-grejfief.''

la pétition de la société populaire d’Agde ,
et

renvoi fait à radministration .par le 'conseil gé-

néral de la muuicipalité , arrête :

Ouï le" procureur-syndic
;

.
-

‘Le directoire du district
,
considérant qu’il n’a au-

cune connoissance officielle ni indirecte des ordres

donnés 'par le ministre Dalbarade
; , ^

Considérant que la municipalité d’Agde aurqit dû

éclairer radministration sur le nombre des navires,

qûi se, trouvent dans le port d’Agde
,
prêts à partir^

pour*' Marseille
,
ou Toulon

,
et sur la quantité et

nature des grains 'destinés à être portés dans ces

villes ;
"

.

Considérant que dans ce moment de crise tout

doit être prévu
;
mais^qu’il faut en même temps ne

donner li,eu à aucune plainte fondé.e
,•
que d’après

les éçlaircissemens (jue. pourra donner la municipa-

lité • d’Agde
,
pour ddnner son avis

,
pour être ensuite

avisé ce qu’il appartiendra.

Fait' à Beziers
,
en '

1793

,

l’an a de la

g aoül
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Par les administrateurs du directoire du district.

, Grasset
,
president ; Billier, vice-président

;

Mas^e; Milhxu
t procureur-syndic ; Gonberes , secré-

î&ire-généraL

\u 1 arrêt® du directoire du district
, du ig du

présent mois
,

le conseil général
, ouï le procureur

de la commune
, arrête guM sera donné au district

tous les renseignemens qui seront ca son pouvoir ;

requiert en coipséqucnce Je lieutenant de port
, ici

présent
, de remettre au conseil général

, dans brief
délai, un état des bâtimens qui sont en charge dans
ce port, pour Toulon et Marseille

, de la nature et
cargaison de chacun deux; lequel état sera annexé
au- présent arreté, ainsi que l’extrait du Courier uni-
versel . ou ITcho de Paris

,
page 3 , du jeudi 8 août

179^ » relatif a l ordre du ministre de la marine ,

dont les membres de la société populaire ont donné
connoissancc, et qui excite leur sollicitude.

Sur le réquisitoire du procureur de la commune
,

le citoyen Joseph Taillcfer
, écrivain de navire, Je

citoyen Jean-Pierre Lignon
, capitaine de navire, et

Gaspard son frere
, membres de la société populaire

de la ville dAgdc
, nouvellement arrivés de Toulon

,

et a la véracité desquels on peut se rapporter, ont
été mandés pour donner les éclaircissemens qui pour-
roient être n leur connoissance.

Lecture a eux faite de la pétition de la société
patriotique de cette ville, du 18 présent mois, le
citoyen Joseph Taillefcr a dit qu’il étoit parti de
Toulon le 10 août courant

;
qu’ayant pris la route

de terre
, ü leiicontra le 14 , vers les lo heures du

.înRtin
, ,1 armée marseillaise a Lambcsc

, campée sur
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une petite éminence
;
que le second chef d’arîillenc »

nommé Blanc ,
lui dit que cette armée étoit forte

de 6 à 7 mille hommes
;

qu’il compta 6 canons de

6 à huit livres de balles, qui étoient la tout prêts;

que de là s’éunt rendu à Orgon ,
il vit l’armée ré-

publicaine ,
le 1 5 au matin à onze heures; quun

ofiBcier supérieur dont il a oublié le nom
,
quoiqu il

le lui eût donné sur un morceau de papier qu’il

a perdu, lui demanda des renseignemens sur Toulon ;

qu’il les lui avoit donnés comme il suit :

(( Avant mon départ de Toulon ,
les prêtres non

assermentés y disoient la messe, faisoient les pro-

cessions et les offices comme ar^nt la révolution. J'y

ai vu des ci-devant nobles, et notamment trois of-

ficiers de marine
, sans uniForme

,
parmi lesquels se

trouvoit le neveu de Pierre Verd ,
capitaine de vais-

seau
,
que je connoissois pour avoir servi sous lui.

On a déterré à Toulon les têtes et les osstmens de

plusieurs personnes qui avoieut été lanternées lors

de la révolution
;
on en a fait ,

dans la ci-devant

cathédrale, des espèces de catafalques surmontés d’une

couronne de laurier
, et l’on y disoU des messes

pour le repos de leurs amcs.Te comité général desdites

sections a destitué la municipalité , et en a ins-

tallé une autre où l’on a conservé quelques membres
anciens. Le nouveau tribunal populaire a fait exé-

cuter par la Guillotine le président dû club , nommé
Sevestre. Ce tribunal, toujours en activité

,
fait chaque

jour quelque exécution nouvelle. L’officier supérieur

à qui je rendis ce compte, me lecomraanda d’avertip

la municipalité d’Agde , où je lui avois dît que j’aliois

me rendre
, de faire arrêter les navires portant des

vivres pour Toulon ou pour Marseille. C’est d’après
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le rapport que- j’ai fait au club,,, que la société po,
puiairc a iaïc uue pétiüun à la municipalité 3ur cet
objet^, ie i 8 du pre^ciu mois. Led.t ciioyeii a ajouté
que^ ioliiLier supérieur dont il a parle, l’invita k se
rendre à Perpignan pour parier au général, dans
Ae cas que la municipalité d'Agde ne voudroit pas
pi eu are sur son compte de mettre un embaro-o sur
les bail mens charges des vivres et des munitions
üesunes pour Marseille ou pour Toulon.

Le citoyen Jean-Pierre Lignon adéposé qu’il n’avoit
pas beaucoup de détails à donner

, étant presque tou-
jours sur son bord pendant son séjour à Toulon : il a
dit que le cornue general des sections à Toulon lui a
signe son passe-port 1 e 12 du présent mois; que la
chapelie des ci-devant Augustins

, où le club tenoit
ses séances, acte rétablie dans l’ancien état

;
que les

GÜices s y foin comme avant la révolution
;
que l’es-

caare anglaise éioit signalée chaque jour; qu’étant
parti de ..rouion ie i 3

, avec son frere
,

pour se
lenoie à Agae par la route de terre ,, il rencontra
le mcraeai^i4, près de Lambesc, sur une petite
eminence., i année marseiüai-se

, (jui ne paroissoit pas
eue a beaucoup près aussi ioitc qu’on vouloit le 'faire
croire; qyil vit lavant garde de J année républicaine
près, dUrgoiy, vers^ les b heures (.lu soir; que le len-
demain inarin

, en..jpassaiu a St.-Reud
,

il vit beau-
coup d'aitiaene de. guerre et beaucoup .de troupes,
lioire tumée se uouvaïU tout auprès 55.

I-C Utoyen Caspaid Lignoi;
, frère de Jean -Pierre;

^u)vageain.aycc lui dans la même voiture
,
a attesté

les memes fans. Les susdits citoyens, requis de signer,
ont Ciit n^ctie nécessaire, '

.



Le conseil général , oui ie pïocvircur de la com-

mune
,

arrête que les susdits renscignemens seront

envoyés de\ suite
,

par un exprès, au district de

Beziers
,
pour quil ait à prendre les mesures de

sûreté que sa sagesse lui inspirera dans les circons-t

tances présentés.
'

Fait à Agde, dans la maison commun^, en séance

publique
,

le 2.1 août 1/9^ > ^ République

française.

Pour expédition; Signe, A. Lëpelletîer, maire ^

Theveneau secrélaire-gr^er.

Le conseil étant averti que le' fort Buscon et les

redoutes ont signalé deux frégates ennemies et uuc

corvette , arrête
,
oui 1e procureur de la commune ,

que le sous-chef des classes*, les capitaines des ports

en seront avertis
,
ainsi que les capitaines de -navire

qui sont. p'rêtScà ‘partir
,

afin qu ils prennent
,
chacun

en droit soi',) les précautions; de, sûreté en tel cas •re-

quises. . . - . - - *

Fait dans la maison commune, les jour, mois et

an que dessus. ;
v ^

'

Pour expédition
, Sifiné'

,

A. I epelletier ,
maire;

^ Theveneau âiné •

Vu la présente pétition, et le procès-verbal ,de la

e.ommune d’Agde, à la .suite; • v.

'Le conseil du district
,
considérant que le narré

fait par les citoyens Joseph .Taillcler., Jean-Pierre

/
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lignon et Gaspard Lignon, au conseil général de'la
commune dAgde, est de la plus grande impor-

Que si les faits rapportés par eux sont vsai» , fil est
tors de doute que la ville de Toulon est en contre-
revolutton ouverte; qu’alors les bâtimens chargés
pour cette ville doivent être arrêtés

;

Que le refus fait par ces trois citoyens de signer
leurs dires rend d'un autre côté leurs déclarations sus-
pectes

; mais que, dans tousles cas
, le salut public étant

la loi suprême
, il paroît prudent de faire mettre l’em-

bargo sur les bâtimens qui sont dans ce moment
dans le port oAgde;

_

Qu il paroît également prudent de faire mettre en
état darrestation les citoyens Taiüefer

, et Lignon,
Ireres, pour répondre des événemens de cet em-
bargo, au cas que leurs déclarations soient décia-
recs fausses ;

Ouï le procureur-syndic;

Estime qu il y a lieu de faire mettre sans retard
iembargo sur les bâtimens qui sont dans le port
dAgde .destinés pour les villes de Toulon et Mar-
seille

, comme aussi de faire mettre en état d’ar-
restation les citoyens Joseph Taillcfer

, Jean-Pierre
Lignon et Gaspard Lignon.

Fait a Beziers
, en séance publique et permanente,
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fe 252 août 1793, l’an 2 de la République fra»'^

çaisc.

Par les administrateurs composant le conseil du

district. Signé, Grasset, président; Billier, viu^

président; Marne, P. Daubi, C. J. Castaniek;

Milhau
,
procureur - syndic; et Conderes ,

secrétaire

général, ... ‘

Pour copie,

Signé ,
Bougette ,

secretaire-général de l
^adminis*

iration du département de l'Hérault^,



tr^ Janavifii charges âinsUportd’Jgde. destinés poiirMarstillti

Marchanbisis.
ta tartane le S.-Jean . capitaine Gulllaumcr i <o barils , viande salée,

Pugepier .....
,

^
500 quintaux de son.

‘‘ '
i ... - ,

’ (.40 quintaux colombijne.

T ^ .
/Sucre.

.La tartane 'la Marie-Jeanne, Vincent- 1 Café.
*

. . < Amidon, -V-

1 Cacao; fj. :

, ,

* Et autres marchandises.

Z '

,

‘ /Sucre, i,

'

La tartane 1 Auguste-Agathe , Jean-Pierre iCafé,
J’ioch . . . . . ..... /Tabac.

’
'

'

I
Cacao.

J. ^

(Et autres marchandises.
La tartaneSamtTLouis

, George Eyraud . i90osetiers, gros millet

La tartane Saint-Joseph, François Augé

{

Sucre.

Café.

Et autri

La tartane Saint-Jean
, Antoine Jarlier .

^ -.t autres marchandises.
Le bngantin le Bon - Pasteur

, Jean /Sucre.

/Café.

(
Et autres marchandises,

r ‘'ucre.

'''/Café.

J
Tabac,

f Et autres marchandises.
Le brig^nEn Bernard - le - Bienfaisant ,/'^ucre.

Louis Delfieu
. ./Ca^é.

fAmidon,
Sirv^en

1438 setiers gros millelt
parue aujourd hu, il août

|
flyea.

T O . . (Sucre.La tartane St.-Françoi s, Pierre-Michel . < Café.

T r . . ,

(^Tabac.
Le bngantin l’immaculée Conception,^

François Campa
*

La tartane Sainte-Marie
, Antoine C ausse , r

parti pour Cette depuis 7 à 8 jours . . 1
1^00 setîersgros millet.

Sucre.

’^Café.
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Nous, maifc çt officiers

' municipaux de là ville

d’Agde, certifions le prescrit état véritable. A Agdc

,

le 2 1 août 179^ jd’an deuxième de la R,epubiiquc.

Signé, Lepelletier, maire ;
Ant. Barrat ,

o^cier

municipal
; J.' B. Tredos , officier municipàl ;* The-

VENEAU aîné, secrètaire-gre£ier,
^

Extrait, du Courier universel ,
ou 1 Echo, de Paris ,

des

départemens et de L étranger du jeudi S août 1793,

page 3 . :
•

'

“

''li Le ministre de la ^marine d’Albarade ,.d’accprd

avec le comité de salut public de la Convention , a

donné ordre d’interccptër les subsistances, destîn^ces

pour Toulon et Marseille : le, peuple
,
pour puniT cet

auentat^,"*.. a .pronpticé l’arrêt de mort contre ce mi-

nistfeV’;d *

.

‘
' - * L r

' Poiiil. ’copïé* ' conforme ] Signé v ‘Theveneatj " aîné ,

‘iccrethire-greffief"
' ^ '

^ jL -
' -d ^

Pour copie. Signé, làovG^T’T^-, secrétaire''*'^genér&i

de hadrkiÉàtraiiôJi du departéjnent de l'Hérault. '
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Extrait du proch-verhal des séances publiques du ccnseH
du département de l'Hérault.

Du vendredi s5 août 1 793 , l'an second de la

^ République française.
Le conseil du département, après avoir pris con-

ftoissance de la pétition adressée à la municipalité
d Agdc

, pour arrêter le départ des navires char-
ges et destines pour Marseille ou pour Toulon, de
l avis de adite municipalité et de celui du conseil du
district de Bcziers

;

- Vu aussi l’état des navires chargés dans le port
Ci Agde destines pour Marseille

;

Ouï le procureur-général-syndic
:

Considérant que la mesure de l’embargo est au-
dessus des pouvoirs confiés à l’administration

, etqu il n appartient qu’aux représentans du peuple de
la prononcer;

Considérant neanmoins que le prompt départ des
iDatimens destinés pour Marseille

, rendroit illusoire
en cette circonstance le concours de l’autorité des
representans du peuple

;

Voulant concilier les précautions que le salutpublic
exige dans ces momens difficiles avec le soin de
renfermer son autorité dans les limites que la loi
prescrit :

Arrête qu un courier extraordinaire sera expédié,
sans délai, aux représentans du peuple prés l’armée des
Pyrénées orientales

,
pour leur remettre les pièces ci-

dessus énoncées et le présent arrêté, et que provisoi-
rement la municipalité d’Agde suspendra le départ
desbâtimens destinés pour Marseille.

Arrête aussi que les citoyensJoseph Taillefer
, Jean-

Pierre Lignon et Gaspard Lignon, qui ont refusé d«



gîgncr leur déclaratioa , seront provîgoiremcnt mî»

en état d’arrestation, à ia diligence de la municipalité

d’Agde.

Pour expédition. Signé
,
Allertams , V* M. ;

Bou*

CETTE , secrétaire-générale

Entrait des registres des arrêtés pris par les représentans d»

peuple près l armée des Pyrénées orientales.

Vu la pétition faite par la société populaire d’Agdô

au conseil-général de la même ville * relative à l'arres-

tation des navires chargés des subsistances et autres

marchandises destinées pour Marseille et Toulon
;
les

déclarations des citoyens Joseph Taiiiefer, Jean-Pierro

et Gaspard Lignon frères , sur la situation de Toulon
et des armées républicaine et marseillaise; l’avis d©

ladite municipalité „ celui du conseil d’administration

du district à Beziers, et l’arrêté du département de

l’Hérault
,,
en date du s3 courant :

Les représenians du peuple près farmée des Py-
rénées orientales autorisent et confirment l’embargo

provisoire mis par le district de Beziers, et approuvé
par le dépanemoat de l’Hérault

,
&ur les navires qui se

trouvent dans le portd’Agde, et destinés pour Marseille

ctToulon
;
chargent la municipalité d’Agdc de prendre

toutes les précautions necessaires pour que les car-

gaisons desdits navires ne soient ni dilapidées, ni ava-

riées ; et arrêtent que les citoyens Joseph Taille fer ,

Jean-Pierre et Gaspard Lignon fréf es
,
qui ont refusé

de signer leurs déclarations sur la situation de Toulon
et des armée?

, resteront en état d’arrestation jusqu à

l’arrivée des renscignemens qui seront pris sur ia vé^

racité de leur 'rapport. Le département est autorisé à
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'ordonner îes mêmes mesures dans le port de .Cctte, et

autres de son arrondissement, où pourroient se trouver
des navires chargés pouria même destination..

Le département de THérault est chargé de commu-
niquer toutes les pièces au comité de salut public de la

Convention nationale
,
aux représentans du peuple

dans ledépartement dé Vaucluse et au pouvoir exécutif.

Arrêté à Perpignan, le^24 ^oût i ygS
,
l’an deuxième

de la République française. Signé

,

Bonnet et Faere.

Pour copie conforme
,

Signé, Brousst’, secrétaire

de la commission nationale-. i

'
- v '

r

.Four copie , Bougette secrétaire-général du
département de l’Hérault.

Le conseil du département de 1 Hérault :

Vu Tarrêtédes représentans du peuplé -près l’armée^

des Pyrénées orientales,- qùi autorise et confirme Tem'

Largo provisoire mis-, en ‘vertu de l’arrêté dé i adminis-

tration-dû 2 3 de ce mois, sur les navires qui se trouvent

dans -le port d’Agde
,

et destinés pour Marseille et

Toulon
;

,
. s ..

- Ouï le procureur-général-syndic :
-

Arrête que ledit arrêté sera de suite transmis aux

municipalités d’Agde et dn'Cctte
,

pour qu elles s’y con-

Fôrnient chacune comme, il la concerné; -- •

Charge le prochreuf-général-syndic d’adresser au

comité de salut publiée de la Convention nationale ,

aux représentans du
.

peuple dans le département de

Vaucluse, et au pouvoir exécutif, 'des copies de toutes

les pièces relatives audit embargo. ' ''

,

I Tait à MontpeliieT. , en séance publique , le 26 août

1793, fan deuxième de iù République française.

Par
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Par les administrateurs composant le conseil du de-

partement de 1 Hérault. Sîçic Aixertaine , V. P. ;

Dupin
,
procureur - gênêrciL-fymdic ]

et Bourgetie ,

Traduction de la déclaration

sccrèiairc gênerai.

Preüminary déclaration.

Ira canclid and explîcit déclara-

tion, in favourof mon:u-ch)', is made
at Toulon and Marseillos , and lhe
standard of royalty lioisfed , the
ships in the harbour dismantled

,

and the port and l'orts provisicn-
nally at jmv disposition, so as to

allow of the e^jress and regress
vnth safety

, the people of Pro-
vence shaU hâve ail the assistance

and support his Eritannic :najesty's

fleet under my command can
give

;
and not an atom of private

property of any individual shall he
touched

,
but protecred

,
having

no other view than that of res-

toring peace to a great nation
,

upon just
,
liberal and honourable

terms. Tbis must be the ground-
work of the treaty.

And whenever peace takes place

,

which I hope and trust will l'e soon
,

the port with ail the ships in the
liarbour and forts of Tonion shall

be restoretl to France
,
with the

stores of every kind
,
agreeable to

the schediile that may be deii-

vered.

préliwiruilre de Va nâ-al my-
Lord Hood

,
d'après son

conseil de guerre,

S 1 on se déclare franchement et!

clairement eu faveur de ta nionar-

diie à Toulon et à Marseille, si on
se décide à arborer i’étemiard roya-
liste, à désarmer les vaisseaux de
guerre qui sont à Toulon

,
à mettre

(es forteresses provisoiioment à ma
disposition

,
pour nous laisser entrer

et sortir ®n sûreté
,
le peuple de

Pi’ovepcf' aura iou? l^>s secours que
l’escadre de s:' majesté Britannique
sous mes ordres pourra fournir. Je
déclare qu’il ne sera touché en au-

cune manière aux propriétés
,

qui

,

bien au contraire
,

seront toutes

scriieuleusemenî protégées
,
n’ayant

que le vœu de rétablir la p dx chez
une grande nation sur un pied juste

et honor.'drle.

Ces conditions doivent etre la

base du traité.

Et lorsque la paix aura lieu, ce
qiie j’espère bientôt

,
le port de

Touh.n
,
avec tous les vaisseaux

Qîii s’v tr uvent
,

ains’ que les for-

teresses et tonteti les forces qui
\ sont réunies, seront renthis à la

France, d’après l’invermire qui en
aura été fait actuell meut.

Gîven on board his majesty’s Donné à bord du vaisseau de sa

ship Victory
y
off Toulon ,

23d au- majesté Britannique la l'ictohrt^ le

gust 1790. 23 août 1793. Signé
y
Hooü,

Hood.
Pour copte et traduction

,
signé

,
J

.

' Ceraw et J. Labaï.

Rapport sur l'affaire de Tcnloiî, F
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St the honourfîhie Samuel
lord Hood

,
^i('e - adnliral of rlie

lied, and coimnander in cîîief of
Lis Brirannic inajesLy’s sqaadron in

lhe M«diterra!;ean
,

etc. efC. etc.

-to the kihabitants of the soutli of
France.

Duvîng four years youhave hoen
invülved in ft rcvoluiiou whl< h lias

plunged yQU in ananliy
,
and rciiif

clored you a pvcy io fictions leaders.

After haviiig destroycd your go-
vcrnirient. trampleil undcr foot ihe
lûws

,
assasfiinnted the virruous,

and anthovized the commission of
ciimes, the y hâve endeavourcd l o
propagate throiighoul. Europe tlv'ir

destruclive System of erery so.cial

ordffv. Tliey hâve constanlly lield

fortlï to you lhe idea of liLerfy
,

while thcy hâve bccn robbing you
of it. Every where iliey hâve
preached respect to persons and
property

,
and erery wliero

,
in

tbeir naine
,

it lias becn viobued.
They hare amused you with the
sovereignty of tiie people

,
wliicli

they bave constantl y uswrpcd. They
Lave declainied againsi, ;iie abuses
of royaky ,

in order to ostaldis.h

thfir lyranny npon the fragments
of a tlirone still rccking with the

blood of yc'.r Icgiîimafe sovereign.
Frcnchmen ! you groan-under nie
pressure of waiit and the privation

of ail specic. Your commerce and
Vour industry are annihilaled; your
agriculture is cliecked

,
and the

Trant of provisions threatens you
vritli a horrible famine. Behold then
the faiihfiil pictnre of youiWYretched
condition. A situation so dreadful
seensiblÿ afflicts the coalesced
])Owers. They seiy no other re-

jnedv but thè re-cstabîishmcnt of
tlie Frendi monarcliy. It is for tins,

sud the'acts of aggression com-
ïuitted by the ejtftcr.rivs pow^i' of

Traduction de lafrocîatnütïon%

Xj s très-lionorable lord Saïnnel

Hcod , amiral de l’escadre àe m
majesté Britannique

,
aux habitans

des villes et provilices du Midi.

FRA.NC.\rS)

Depuis quatre ans vous êtes tra-

vaillés par une révolution qui vous
a condi'irs à l’anarchie, et. rcmlus
la ])i'oie des factieux, Après avoir

détruit votre gourernement
,

foulé

aux ])ieds toutes les lois, assassiné

la vertu
,

])réconi<sé le crime
,

ils

ont clierché à propager dans toute

l’Etirope ce système destructeur de
tout ordre .social. Sans cesse ils

vous ont parlé de. liberté
,
et c’étoit

pour vous la ravir. Par-tout ils ont

j-rêclKé le respect des personnes et

des propriétés
,

et par-tout elles

oui' été. violées en leur nom. Ils

vous ont îonjours entretenus de la

suifverairicté du peuple, pour la lui

i:s).irpc'r. Us ont décianié* contre les

rd>us de la roy-nUé
,

pour établir

leur tyrannie sur les débris du trùne

où fuûic le sang de votre légitime

so uverniii. Français T vous gémisse/,

de la ])ilvalion He tout numéraire
;

votre (ommerce et. votre industrie

sont anéantis*, les bras sont enlevés

à l’agriculture J et le manque de
subsistances vous menace d’une

horrible famine. Voilà le tableau

hdèie de "sg.s maux. Une position

aussi affreuse a dû uffîtger les puis-

sances coalisées : elles n’en ont vu

le remède que dans le rét.ab]issc-

lîient de la monarchie française.

C’est pour elle
,

et en suite des

agressions qu’elles ont éprouvées
,

que ces mêmes puissances sont

armées.
D’après ce plan mûrement ré-

fléchi, je viens vous offrir les forces

qui me sent ccntiées
,
pour épar-

gner l’effusion du sang et écra?g:^.
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ÎFrance , tliat we hnx'O ni*metl in

cônjunction with rlieotherco lesc ecl

jîowers. Ai'iôr mature rcflcction

upon these leaain^ objects
,

I corne

îü aiïer yon llie ibrce willi whit'li

I am intrusted by my «sovereign, in

order to Sjîare tlic furilior ot’t'usion

of iiuman blood , 'to crash widi
promptitude tlie fnclions

,
to re-

establisli a regular go*etnment in

France, and tliereby maintain pe.u e

and trauqiiillky in Europe. Décidé
tberelbre clefînilivety «nd witli pré-

cision. Trust yotir liopes to tlie ge-

Merosity of a loyàl and/r«e nation,

ïn irs naine, I h;ve. just given an

imoquivoca! te.sfiniony to the weil-

disposeil inlubitants of Vl irseilles,

by gran.'ing to the commi.ssioners

sènt on board the fleet undrr my
commami a passport for procuring

a qiiantiîy of grain
,
of whi.ch this

great town so iniich stands in need-
Ee expüeir. , and I fly to your

sucrour. in order to break the chàin
wîiich siirrounds you ,

; nd to be
tlie instrument of making mauy
years of sarceed to four vears of

Iiappiness inisery and anavchy
,

in

whic hyour dcluded couatry lias

b«(;n involved*

Given on board lils Britannic ma-
jesty’s sliip Victory

^
oif Toulon,

llii* n3d. day of august i7;3.

Hoou.

By comraand of the admirai
Jia. M. Arth¥r, secretary.

.. C)

prompterrtent les factieux, ponrrél
tabbr l’bannonie on l’rante

,
et

maintenir la [laix d.nis toute rEu»*
ro po.

Prononcez-vou s donc défini rive»

mont et av»*(^ prf-ciiion ^ reposez-
vous sur la gf*néroii ré d'une n itioa

frandie et Loyah*. Je viens o’en
ilonner, en sou n nn ,

un témoi-
gnage non éqnirofjue aux bons ha-
biians de Mtrseiüe , en accordant
à leurs coinuilssaii'cs rendus .'i bord
de l’escadre rpie je eominande

,
iiA

pi.sse-jjort ]K)Ur ]dnsienrs mille
cliirges de bled, dont cette gr.mde
ville m mqne dans oe innnenr.

Parlez
,

je vole à votre serrvnra

pour briser les fers dont vous êtes
accablés

,
et faire succéder da

,longues innées de bonheur à quatr»
aimées d’infortune.

Donné à bord du vaisseau amiral
la. Victiin y

le 2 ) août ^ 7 ^ 3 ,

Signé
y Hood.

Par mandement de M. l’amiral.

Sîgiiéf J. M, Aa.THtfa, secrétajro.

Fa
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A bord du vâîsseau la Victoire
, amiral de Tescadre

^ anglaise aux ordres du iord Kood
,

le 23 août

1793 ,
l’an deuxième de la République française.

Les commissaires du comité de sîircté générale du dépar-

tement des B ouches-du-Rhonc
,
aux citoyens co?nposant

ledit comité.

Citoyens

,

Le calme de la mer ne nous a permis d’appcrce-

voir fescadre que le 22 à midi. Nous l’avons, abordée

le 23 à une heure après minuit. Le commandant de

la frégate avancée nous a d’abord reçus avec beau-

coup d’honnêteté et d’amiiié. Il nous a conduits à

bord de famiral Hood
,
qui nous a fait l’accueil le

plus satisfaisant. Il a gémi sur les maux c|ui affligent

la France
; des larmes HDnt coule sur ses malheurs :

il nous a fait entrevoir les dispositions les plus con-

solantes pour ne combattre en France que Fanarchic

et les factieux qui la désolent
;

il a de lui-même dé-

veloppé.un grand caractère
,
^Nous n’avons provoqué

que son consentement à un transport provisoire.de

4 à 5 mille charges de bled qui sont à Gênes, achetées

pour notre ville; sur vos explications ultérieures
,
il

accordera le transport de tous les bleds que le comité

des subsistances a fait acheter à Gênes et à Livourne.

L’escadre tient sa croisière devant le cap Sepet, en

tirant vers le sud
, à peu de distance de terre.

L’amiral Hood a jugé convenable de faire une
proclamation pour manifester dans les départemens

Hiéridionaux les véritables intentions des puissances
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coalisées
;
nous vous la remettons en original

, avec

la traduction. Veuillez bien ne pas tarder de donner

à cette pièce la publicité desirée.

Nous avons été surpris de n avoir pas été devancés

parla députation de Toulon. Nous sommes en peine

. sur ce retard. Nous avons expédié à Toulon pour
en savoir les motifs. Nous desirons d’apprendre qu’il

n’est causé que par des lenteurs quelquefois difficiles

à surmonter.^

L’amiral Hood se réserve de s’expliquer sur rem-
ploi de ses forces et secours

,
lorsqu’il connoîtra les

dispositions de la ville de Toulon-, par l’arrivée

de scs députés. Il promet tout ce qui est en son pou-
voir^ Nous écrivons au comité général de Toulon et

à nos quatre commissaires
,
pour les instruire des

succès de^notre mission
,
et pour les presser de venir

nous joindre.

L’escadre qui nous a reçus est toute anglaise , elle

est de 20 vaisseaux et 25 frégates. Celle des Espagnols
' croise sur le cap de Creux. On se flatte de la» voir

bientôt reparoître sur ces parages avec des forces

considérables.

Vous aurez vu avec joie arriver la frégate anglaise

îa Ntnnis,^ qui a conduit dans votre port les prison-

niers français. On attend son retour avec impatience

pour çonnoître la position de Marseille, vu les dan-
gers qui la menacent^

Nous laissons un duplicata de la présente entre les

mains de l’amiral Hood
,

qui a promis de vous

Texpédier par un parlementaire , si par malheur les

réponses de Toulon n’étoient pas satisfaisantes.

F 3
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Nous ne perdrons pas une minute de temps pou
remplir notre mission pressante pour les subsistances.

Nous desirons à ce sujet que le vent favorable nous
serve. Comptez sur notre zèle et notre désir vif

pour procurer des souiagemens à nos concitoyens.

Nous vous saluons cordialement.

Labat et J. CezAN,

A bord du vaisseau Victory ^ le 24 août 1793.

Messieurs Farréga
,
Ravina et compagnie ,

Je suis venu «en parlementaire auprès de l’cscadrc

anglaise, pour solliciter, au nom des corps adminis-

tiatii's et du comité général de Marseille
,
la libre na-*

vigatlon des huit chargemens de bled que le comité

dc^ subsistances de Marseille ,
dont je suis membre ,

a à Gênes. sous vos soins. Myloid Hood me permet

de vous écrire pour vous prier de tenir prêts à partir

ces Lâtimens, dès qu’une frcgaie anglaise qui portera

un ordre a\^ec ma lettre parcîtra
:
probablement cll«

partira demain. Voici , en attendant, copie de la lettre

de M. SaHiatan à MM. Anne Regny
,
père et fils, et

compagide : ces inçssi'euîs Icveroient tous obstacles

si
,
pour votre .'•ûreie , il yen eut cjuclqu’uii à vaincre.

Je me home dans ce moment à vous donner cet avig

par le puleme taire qui a emmené des députés de
Marseille, pour cm il vous parvienne un moment
plutôt , afin que ces bâdmens aient tout de suite

ordre de se tenir prêts. Je vous préviens aussi qu’il

est convenable
,
par plusieurs raisons

,
que les détails,

dans kscjuels je suis entré demeurent entre îlonjsl
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Si le capitaine de la tartane qui porte cette lettre

a quelques besoins pour ses dépenses
,
je vous prie,

au nom du bureau des subsistances ou de M. Sa-

matan
,

de lui fournir quclqu’argcnt et de m’en

donner avis
,
ainsi qu à ceux, à son retour qui doit

s’effectuer tout de suite.

Signé i J. Abeille.

€opii d'une lettre adressée à la citoyenne Villcneuvt

Clarry ^ à Marseille,
^

K

Toulon, le 24 août 179S.

Je serai en peine., ma trés-clièie Honorine ,jus-*

qu’à ce que j’aie reçu une lettre de toi : véritable-

ment la position de notre ville de Marseille nous
inquiète tous

;
juge de ce queje dois ressentir

,
moi qui

y ai tout ce que j’ai déplus cher au monde. Nous avons
appris hier

3 qu’une frégate de l’escadre de l’amiral

Hood.a mouillé avant-hier dans le port de Marseille;

mais nous ignorons encore fe résultat de sa venue
et de celle du parlementaire qus Marseille a envoyé
à cet amiral. Je vais te faire le récit de ce qui s’est

passé ici depuis hier au soir, persuadé qu’il fera plaisir

à papa. Hier à dix heures ou environ
,
une frégate

de l’armée anglaise arriva en parlementaire dans notre

rade : les paquets dont elle étoit chargée furent por-

tés sur-le-champ à leur adresse , et de^là au comité

général des sections ; ils contenoient d’abord une
lettre des commissaires de la ville de Marseille en-

voyés à cette armee , une lettre de ramiral Hood et

mue pxoçlamatioa du mime amiral, que l’on dit

• r 4



¥
etre de la plus grande importance et de la plus
grande vérité: cet amiral

. à ce qu’on ma dit, après
avoir fait un tableau, rnaiheurcasemciir trop vrai de
la detresse on se trouve la France

, finit par oftir
toutes sorte» de sec-ours en vivres

, argent et hommes,
a conduion que-nous reprendrons le gouvernement
monarchique

, et que
,
pour mesure de sûreté

, on
desarmera 1 escadre et les batteries de la côte, et
que la garde des forts sera provisoirement confiée
aux Anglais, qui s’engagent, de leur côté, à nous
les remettre comme ils nous les auront pris. Ces pro-
posmons

, envoyées ce matin
, ou même dans la nuit,

aux^ sections
, ont été acceptées dans sept à l’anani-

mue, et n ont souiTert que très-peu de discussion dans
a huitième, qui a aussi donné- son adhésion.^ Le
parallèle de la conduite des Anglais avec celle
des soi-ditant représentans du peuple à l’armée du
yar et de Carteaux. J ai doncété bien étonné ce ma-'un en rentrant en ville, d’entendre plusieurs par-
ttculicrs m avenir d’ôter, avant d’y entrer, la cocarde
tricolore que, J avois à mon chapeau, et bien plus
encore y étant entré, d’entendre crier de tous côtés
uivc le w / J’oubliüis une des conditions, qui est
de reprenare

_

le pavillon blanc. Je pense que lesmemes conditions auront été proposées à la ville de
Marseiiîe. Je pen: que, si elles sont acceptées

, L, \ X' Cl V, V. P tv c k> , xCcommerce doit s occuper des moyens d’armer beau-coup de batimens
; car nous ne manquerons pas de

matelots oisifs, qu’il sera nécessaire et urgent de ne
pas mettre en peine pour leur subsistance et celle de
leurs lamiiies.

Pour copie conforme
,

Signé, GASPARIN,



Copie d'une lettre écrite pur le comitég 'nj> al des sections

permanentes de roulov, au général Carteaux, en date

du 28 aoîu, l'an premier du règne de Louis XVIL

Une foule de Marseillais honnetes et victimes de

leur dévouement au bien et à la tranquillité de leurs

concîtoyetiS ,
sont dans ce moment détenus par vos

ordres : iis gémissent dans les lers ;
et après avoir

essuyé tous les outrages dont leur probité reconnue

devoit les garantir ,
ils attendent dans d horribles ca-

chots la mort réservee a des scélérats.

Est-ce vous, général', qui avez autorisé ces abus

d’’un pouvou' inique? et pourriez-vous souffrir que

ces atrocités se commissent sous vos ordres ?

Le citoyen Laugier, président du tribunal populaire;

Bonnrquct ,
membre du comité desûreté générale;

Pioyard ,
négociant, et plusieurs autres

,
jouisseiit de

Tesüme et de la confiance publique , et ne inériteiit

point que les satellites dune troupe ae factieux 'et

d’inirigans les immolent à leur injuste vengeance.

Nous n’osons croire que vous ne puissiez pas empe-

clierccs actes sanglans d’uneautorité despotique
;
mais

si ces exécutions affreuses souilloicnt encore les murs

de Marseille, le comité général des sections vous no-

tifie que rindignation dont seroit pénétré le peuple

de Toulon, le poneroit à en tirer une vengeance exem-

plaire. Nous retenons ici deux’députés de la Conven-

tion et les parens de deux autres, que nous réservons

en otages
5

et nous vous déclarons qu ils subiront le

même sort que vous ferez éprouver à ces victimes

innocentes dont nous nous annonçons les protecteurs ;
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nous connoîssonscc qu’iisont fait, «leur conduit b®

crscStr hommes pervers

Us An glais
, déjà unis avec nous et nos amis

, nouaont amené des secours: 3o,ooo hommes
, ou Anglaisou e,spagnols, seront bientôt prêts à seconder notrevengeance; notre ville et Marseille sont sous leur

protection.

Général
, faites vos réflexions. Que la nouvelle mu-

Ji.cpahte
, installée par la iaction dominante à Mar-

seille
,
que la section n». 1 1 et ses adherens, appren-

nent qu us sont responsables, sur leurs têtes
, de tous

les arrêts de mort qui seront prononcés par les au-
torités contre lesquelles la saine partie de la nation
française et tous les Marseillais persécutés s’élèvent
avec iradignation.

Les Touloniiais ont eu le bonheur de conserver
leur energie; et te qu ils vous déclarent solcranelle-
ment en est^ une suite : ils sont encore libres

, et*
déterminés à l’être toujours

; leur parole est sacrée.

Le cornue ^general des sections parmanentes de
loulon. Signe, Reboul, président; Martel

, père •

François Miltre
, Fouchier aîné; GarIbon’

secrétaire- Bomfay
, Eust.ache

, Beaudeuf
, Brun’

-PONNAND
, PAN<yUEL ,

B. PaSQUIER.

Pour copie conforme à lorigmal.
)

,
Signé, JoPACiN.
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A bord du Viàory amiral ,
Is

24 ioût 1 7 ‘j3 .

Je voua prie, morr cher beau-frrrc .
de donner

de'^mes nouvelles à loiuc nia lamillc^ Je -u

cueilli avec la plus grande J

ne peut mieux, si lou cioïc leu

pne^de’dirc à M. Hayet ,
que j'ai emj

pcité les effets sur Paris et ceux sur A^^^dam

Constauimople. je te prie de vei .er
'

_ ,

Je ne puis vous fixer l’instant de mon

dépend du grain que nous solhcuons deGetrçs^.^^

Ecrivez tout de suite a ma femme. Je

grasse dç tout mon cœur.

A bord du vaisseau Victory ,

le 24 août 1793*

ChersGollegues,

Milord Hood nous permet de
iî

des bâtimens qui se rapprocheront de

vient de recevoir réponse de I oulon ou ri .. en y

oeicicr distingué : U paroît satisfait ;
vous '

dispositions tout-à-fait padEques et amicales qui son

démontrées. . mit»

, Nos bleds de Gênes vous seront rem s "
4^^'

les vents te permettront ;
des frégates anglaises

""Xanî’la réceptionne cette letre ,
vous saurez pat

Fulon ce qu’il aura détermine sur les objets qui o

été agites.
,

Nous vous saluons bien cordialement.

Signé, AlUILE, J. LabAT,

Pour copie conforme.



n
, enseigne cnimenu,

«U citoyen Dalharade
, ininiure ie la marine.

Marseille, So août lygS ,
’l'an 2 de la

République une et indivisible.

Citoyen-Ministre,
i '

Lentree des Anglais dans les forts de Toulon«ayant montre l'impossibilité de pouvoir être dé-sormais utile a la patrie
, à bord du Thémktocle

,r lequel
J etois embarqué

,
je me suis décidé à meyndre a Marseille auprès des représentans du peuple.Les difficultés que l’on av'oit mises aux passages .m ont oblige de partir en fuyard

, et d’abandonner
U mon équipage. La générosité de la nation ne

permettra pas que ma fidélité soit la cause d’une perte
aussi considérable. Je vous prie , citoyen-ministre,
de vouloir bien me faire obtenir l’indemnité néces-
saire pour me remettre en état de servir laRépublique.
Jai établi mon domicile à la rue de Paradis

, à
Marseille, en 'attendant que vos ordres me fassent
partir pour quelqu’un des autres départemens de la«arme

, puisque celui auquel j’étois attaché est au
'pouvoir des ennemis.

Signé, LONG.

Pour copie conforme.

Signé, Dalbarade^

\

J



Vinfortuné ,
mais toujours fidék à sa Patrie, U lieute-

nant Devaux, commandant ,
ily d deux jours, la To-

paze ,
d^^tc de la Rcpub lifjue française ,

aux Re.-

présenïans du peuple a la Convention nationale,

Citoyeiîs^rveprescntans ,

L’horrible trahison des infâmes Toulonnais doit

vous être déia connue. Leur noire perfidie, qui les a

portés à livrer avant-hier la ville et les lorts de Toulon»

ainsi que i escadre française ,
aux Anglais

,
m ayant

mis dans la cruelle alternative d’être ruiné sans res-

source
,
ou d'être traître a ma patrie

, j
ai préféré la

misère la plus aflVeuse à la honte d’être parjure. Inca-

pable de défendre contre tant d’ennemis la frégate

que je commandois ,
ne pouvant y mettre le feu sans

inceridier en meme temps quatre vaisseaux de notre

armee qui restoient encore fermes à leur poste, je me

mets a la tête des maielots qui etoieiH restés fidèles à

la république ;
et à deux heures après midi du 2S

du courant
,
jour de fentrée des Anglais ,

nous nous

mettons en ruarche pour îvlarseille, ou nous sommes

arrivés hier. Une heure de plus que nous eussions

tardé ,
nous serions prisonniers des 1 ouionnais

,
qui

envoyèrent des troupes pour saisir les Français qui

ne voulüient pas tremper dans leur horrible complot.

Ils ont massacré sans pitié ceux qui se sont défendus »

ont fait prisonniers ceux (^ui sc trouvoieiit sans armes ^

et il n est échappé que lc plus petit nombre de ceux

qui se sont sauvés le lendemain 2g.

J’ai perdu, citoyens-représentans ,
tous mes effets

quelconques dans cette journée affreuse
,
pour rester

fidèle à rna patrie , et je me trouve dans i’impossibilitc
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absolue de réparer cetté perte
;
je îi’ai pas meme de

rjuoi mhabiiicr. J avois à bord ou à Touion tout ce

que je poisédois
,
mes iiaidts de tene ti de mer,

mes instrumens de navigation
, tous mes livres

, trois

superbes ee exceikntes luncLies de jour et de nuit oui
me coûtoient 2400 livres

,
toutes mes provi siens peur

quatre mois ,
tout mon linge de table , mon argernene,

mes bijoux, mes meubles, et 1 1 600 liv. qui me lestcnent

encore :
j’ai tout perdu pour êtic fidèle à la lépubli-

que. Je 1 appelle aujourd hui à mon secours : ma vie

lui appartient; je la lui ai consacrée: mais jetp^'re

qu’elle ne me laissera pas peiir dans la misèï-e avec

nne fennne et trois jeunes en Fan s qui n’ont Odautres

ressources endun père qui na plus rien à leur donner.

Marseille, le 3 o août, Fan 2^. de la République
française.

GASSIN.

Depuis le rapport fait à la Convention natîo"

nale sur la trahison de Toulon ,
le comité de salut

public a reçu cnrelques reriseior.emens sur des faits

relatifs à la dclcction de cette ville. La conncissance

de ces faits est due à des citoyens arrivés à Paris

• des départemens méridionaux, et qui les ont rap-

portés, ou comme témoins oculaires , ou comme les

ayant appris par des personnes dignes de loi.

Les rebelles de Toulon avoient envoyé à Mont-

pellier deux commissaires ,
dont ITn nommé Jouve ,

interprète anglais, et consul des nations anglaise

et hollandaise
,
pour presser la remise et rembar-

quement de quelques millions destinés pour ie port

et Fafsenal de Toulon. Idargent étoit déjà embarqué
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à Celte , et prêt à partir
,
quand on reçut a Mont-

peilier là nouvelle de la reddition de Toulon aux

Anglais. Le départ des fonds fut arreté
;
mais les

agens des rebelles avoient fui à propos, et s’aoient

dérobés à la peine ' due à leur çrime.

La déroute de l’armée de Marseille , dispersée par

les braves républicains commandés par Carteaux, fit

entrer dans la ville de Toulon goo hommes de cette

armée, commandée par Villeneuve. Ge Villeneuve est

,

à ce qu’on assure
,

le même qui
,
capitaine en 1790

du régiment de Languedoc
,

infanterie
,

fut un des

principaux moteurs du massacre de Montauban. L’ar-,

rivée de ces fuyards à- Toulon y jeta Tépouvante.

Les sections dciibéroient sur les propositions de l’a-

miral Hood : ils s y portèrent tumultueusement
, et

favorisés de la protection des meneurs du parti roya-

liste ,
iis déterminèrent la trahison.

Vialis
,
maréchal-de-camp du génie, commandoit

la place au moment où les Anglais y ont été in-

troduits.

Aiguyon
,
aussi maréclial-de-camp

,
commandoit îe

fort Lamalgue. C’est lui qui a menacé les vaisseau^?:

français de tirer sur eux à boulets rouges
,

s'ils s’op-

posoient à l'entrée de l’escadre ennemie.

Les Anglais avoient à la suite de leur armée na-

vale ,
une C|uantité considérable de grains

,
qu’ils ont

fait entrer dans la rade. Dès le mois de juin
,
Puissand

avoit pris des mesures pour affamer les villes mari-

times du midi
,

et s'opposer à l’arrivage des muni-
tions navales. Il avoit été fait à Gênes des char-

geraens considérables en bleds
,
goudrons

,
brays et

autres objets d’approvisionnement. Puissand écrivit,

au chargé d’affaires de la République à Gçnes
,

le



Citoyen Tilly
,
pour lui enjoindre de débarquer ces

munitions et subsistances, et d’en acquitter ie 7iolis

aux commandans des tartanes;. il ajoutoit qu’il lalioit

réserver ces envois pour le moment où l’on verroit
s’établir un nouvel ordre de choses. Tilly résista à ces
ordres, et il en résulta, entre lui etPuissand, une
discussion doilt'les details existent dans la correspon-
dance de ces deux ageiis, déposée au bureau des
affaires étrang-ères.O *

Les Anglais ent débarque cent hommes, par vais-

seau , de troupes de ligne pour garder les .postes. Le
fort Lamalgue est gardé par des forces dont la moitié
est composée d’Anglais

,
et l’autre de rebelles.

Les départemens méridionaux
,
indignés de la trahi-

son de. Toulon, accourent en foule pour venger
cet outrage fait à la patrie. Montpellier, en fournis-

sant son contingent
,
a donné l’exemple à tous les

départemens voisins : le, district de Saint-Rippoirve a

déjà levé et équipé un bataillon de iqoo homrnes,
et le département de rHérault fournira en totalité

So,ooo hommes, dont partie se' porte sur Toulon,
et partie sur Perpignan. Le nombre des ennemis de
la République est considérable; la révolte de Toulon
compliqué les difficultés qui s’opposent à l’affeimig-

sement delà lib’erté
;
mais que les patriotes se mon-

trent fermes et courageux, et la liberté triomphera,
en dépit des royalistes et des Anglais qui les protègent.

>

'

APAEIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE,
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